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1.  Les nouvelles technologies comme “ production de connaissances ”

1.1. Dans le domaine de l’activité professionnelle, la connaissance est de moins de moins extérieure à l’acte de production


1.1.1.  L’obsolescence rapide des savoirs dans l’activité professionnelle



1.1.1.1. Pas de savoir stabilisé dans une économie contingente et instable

L’élément majeur qui suscite et sollicite cette production  et mobilisation de connaissances tient probablement à la non-répétitivité des situations et contextes de production. Le modèle fordien de production de masse et d’économie d’échelles s’est constitué sur le fait de “ routines de production ” acquises pour une durée longue et qui faisaient l’économie d’avoir à réfléchir sur les modalités mêmes de production de connaissances.

L’incertitude de l’action et de la coopération devient trop forte pour être déléguée à une “technostructure”. Elle est traitée “chemin faisant”.

Cette instabilité met par ailleurs à l’épreuve les “ interfaces ” des segments de production correspondant à des tâches répétitives : la coopération devient un enjeu.


1.1.1.2. La co-construction ”offre-demande” avec le client

Autre caractéristique : la logique de “ demande ” dans laquelle se situe l’économie actuelle suscite une intervention du client dans la production même des biens. C’est particulièrement vrai dans le service, où les prestations de santé, de conseil, de formation, ne valent que par la participation du destinataire à la production même du bien dont il est le bénéficiaire. Mais ces tendances rentrent également dans la production de biens matériels.


1.1.1.3. Le retournement historique du taylorisme

Aussi, nous serions en train de vivre le renversement de la démarche taylorienne, qui consistait à développer une “ science du travail ” extérieure et surplombant l’acte de production. Les organisations flexibles, “ juste à temps ”, liées à la demande du client, avec un horizon de développement extrêmement court, ne permettent plus la productiond e ce savoir extérieur.

             1.1.2. “ Le retournement paradigmatique


1.1.2.1.  “le retour de l’action”

Comme auparavant “ le retour de l’acteur ” d’A. Touraine, le retour de l’action correspond à une revalorisation forte de la pratique dans le champ de la production de connaissances. “ Poser un acte suppose une connaissance mobilisée, un savoir tacite ”. Ou encore : “ les acteurs en savent beaucoup plus que ce qu’ils peuvent en dire ”.  Tous ces postulats ou hypothèses entendus par des scientifiques et universitaires, en particulier américains font valoir un “ savoir d’action ” préalable même à l’action : savoir intériorisé, tacite, que tout processus heuristique de formalisation de connaissances ne peut ignorer.


1.1.2.2. l’action précède le savoir (Schön)

Argyris et Schön ont été les premiers à théoriser ces notions, en faisant ressortir le fossé entre la “ theory in use ” (théorie mobilisée dans l’acte) et “ l’espoused theory ” (la théorie revendiquée par les acteurs pour expliquer leurs actes).

Ces éléments ne peuvent que faire accroître la nécessité de “ réflexivité ”, c’est-à-dire l’analyse concrète des actes posés en situation.

1.2 Les possibilités des nouvelles technologies dans la constitution de “ communautés dynamiques d’apprenants ”

Internet et les TIC ont ceci de nouveau qu’elles permettent le développement d’usage autre que la simple consultation d’information. Elles donnent la possibilité aux usagers de stocker des informations, de les agréger, de constituer des bases de données dynamiques.

Les TIC, par ce biais, ouvrent la possibilité, dans le domaine de la formation de constituer des “ communautés dynamiques d’apprenants ” où la connaissance ne préexiste pas, mais est produite par les apprenants eux-mêmes au cours de leur échanges.

2. Apport de la constitution collective d’une base de données de cas pratiques

L’exemple d’une “ communauté dynamique d’apprenants ” s’appuie sur l’étude concrète d’un réseau de consultants en organisation et ressources humaines. 

Le domaine du conseil est en effet un des lieux privilégiés de la constitution de ces communautés. Les grands cabinets, travaillant à l’échelle mondiale, développent ces bases de données, plus ou moins structurées, qui agrègent et consolident les expériences de chacun de ses intervenants. 

Le réseau de consultants qui a fait l’objet de l’étude mentionnée n’appartenaient pas à la même organisation. Ils étaient mobilisés pour une opération d’envergure nationale auprès des entreprises, sur la demande des pouvoirs publics. Un organisme para-public avait la charge d’animer ce réseau. Un des supports mis en place consistait dans la constitution d’une base de données dynamique à partir de fiches saisies par les consultants, chaque fiche correspondant à une intervention dans chacune des entreprises.

Cette étude permet de faire ressortir quelques apports et conditions de réussite de ces dispositifs d’apprentissage dynamique. 

2.1.1. Un support d’interconnaissance

2.1.1.1. Développement d’une représentation commune et de “ schèmes collectifs ” d’intervention

La formalisation même des rubriques à informer au cours de la saisie de la fiche des cas structure en retour le schème de l’intervention en entreprise. Ces fiches ont donc à l’évidence contribué à structurer une même représentation mentale et forger des schèmes collectifs commun favorisant les échanges et structurant en retour l’intervention des consultants.

2.1.1.2.   Outil d’apprentissage individuel

De même, la structuration même des fiches fonctionnait comme autant d’interrogation pour interroger sa pratique et développer une attitude de réflexivité .

2.1.1.3.
Support de constitution de réseau de proximité

La consultation d’une fiche a parfois été l’occasion d’un prolongement par la prise de contact avec le consultant ayant conduit l’intervention mentionnée dans la fiche. 

Ainsi, le réseau “ virtuel ” se prolongeait par la constitution de réseau “ physique ” de proximité.

2.1.1.4.
En final, les trames d’un maillage sur fond de savoirs locaux

La diversité de ces usages et pratiques fait en fait ressortir la construction de liens opératoires et d’interconnaissances dans le réseau ainsi constitué.

2.1.2.
Quelques conditions de réussite de ces réseaux

2.1.2.1.
Une structuration des fiches de la base permettant une “ explicitation de la pratique ”.

Les fiches seront d’autant plus “ intéressantes ” que si elles évitent la saisie de données formelles (on restitue non pas le “ comment je m’y suis pris ”, mais “ comment doit être la pratique considérée comme ‘correcte’ ”).

Les informations à saisir doivent être telles qu’elles permettent une réelle “ explicitation ” de la pratique, de ses difficultés et des savoirs concrets développées et mobilisés pour faire face à celles-ci.

2.1.2.2.
L’apprentissage par la constitution de la base de données repose sur le “ sens ” et une finalité partagés

La base de données ne sera utilement renseignées que si les usagers n’hésitent pas à “ dévoiler ” leur “ savoir-faire ”, et à jouer le “ don contre/don ” contre l’état de concurrence.
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Résumé : Les structures académiques officielles ne constituent plus les seules portes d’accès aux connaissances scientifiques technologiques et techniques grâce aux NTIC. Cette démocratisation de l’information scientifique altère t- elle leur qualité traditionnelle garantie par les règles et conventions de l’académisme ? Quels en sont les effets sur la recherche scientifique ?

La société en général a toujours été celle de l’information. Mais les informations qui constituaient des connaissances étaient jalousement gardées et leurs transferts ou transmissions se faisaient par cooptation. L’information scientifique par exemple ne circulait que parmi une poignée de personnes, les érudits, les savants et leurs disciples. Les centres de productions de l’information scientifique qu’étaient les universités (ou les ateliers privés des savants) étaient en quelque sorte des clubs très fermés. On n’acceptait que peu de gens dont la formation à la recherche devait assurer la pérennité, le but principal, du système universitaire. On estimait également jusqu’au 19s que les femmes n’y avaient pas droit, elle n’avait pas assez d’intelligence pour faire la science. Cette vue de l’esprit se rencontre encore aujourd’hui dans plusieurs régions du monde. Mais elle est en pleine régression parce que l’information-connaissance qui était jadis confisquée est accessible par les NTIC. De même, les catégories considérées comme possédant des niveaux de connaissances limitées, donc incapables ou inaptes à intégrer des connaissances jugées absconses ou difficiles, y parviennent bouleversant effectivement les fondements de l’académisme. On redécouvre les potentialités de l’intelligence et de l’esprit pour prôner d’autres formes de pédagogie plus axée sur les apprenants. Le développement des NTIC ramène scientifiques, pédagogues au simple immuable postulat : on apprend que dans la situation où l’on est en possession de plus d’informations possibles qui vont nourrir la réflexion. C’est le processus qui permet au cerveau de donner de la valeur à l’information - de traiter l’information - qui devient connaissance. Un apprentissage n’est pas spontané ou ne l’est que si l’on possède au préalable les informations nécessaires. 

En donnant l’accès à plus d’informations scientifiques, les NTIC facilitent l’orientation des apprenants qui constitue un casse-tête pour l’administration scolaire et universitaire. Ils favorisent également un meilleur taux de réussite en rendant les curricula plus motivants. En revanche, ils demandent plus d’efforts de la part des enseignants surtout des cycles scolaires.

Sur le plan de la recherche scientifique, les NTIC mettent pratiquement tous les chercheurs du monde au même niveau en ce qui concerne la rédaction
 et la publication des résultats des recherches. 

Dans notre présentation, nous prendrons des illustrations issues du domaine, de la recherche (l’accès aux banques de données et l’accès aux publications scientifiques en ligne, l’aide à la rédaction des articles scientifiques), de l’enseignement des sciences (les aides didactiques), de la communication et vulgarisation scientifique (les nouvelles présentations sur sites des musées et en ligne).

Les problèmes que font émerger les NTIC, considérés comme ‘facteurs de fragilisation des sociétés’ dans la description de la problématique de ce sommet, permettent au contraire de revenir aux vraies valeurs de base des ‘sociétés’ ou de la société.

L’adéquation intentions d’éducation et résultats

Les programmes officiels proclament les intentions des organes officiels en matière d’éducation. Ces intentions souvent sont exprimées en buts et objectifs en termes de compétences à acquérir par les apprenants et méthodologie à par lesquels (au travers) desquels l’acquisition doit s’opérer. Toutes les études d’évaluation l’affirment, les résultats sont toujours loin des intentions et pratiquement pour toutes les disciplines. A côté de cette inadéquation des objectifs de formation s’ajoute l’incapacité du système d’éducation formelle à couvrir toute la population-cible. 

Ces carences étaient surtout visibles dans la formation initiale des populations des pays en voie de développement. Pour remédier au manque de moyens et à une situation structurelle qui ne permettait pas de scolariser les populations éloignées et d’accès difficiles, on a pensé à leur fournir les cours à distance (voir l’atelier régional). Des programmes radios et de télévisions éducatives ont été mis en place. C’étaient déjà une utilisation des médias -par définition un système informel- au service de l’éducation formelle. L’idée qu’une structure de formation non conventionnelle puisse venir en aide à une organisation d’éducation rigide. A cette époque, on n’avait pas d’inquiétudes d’une probable déviation de la formation par rapport aux cadres fixés par la politique d’éducation. Bien que cette forme de mise à disposition du savoir soit réalisée par un groupe pédagogique dans lequel il y a plus de représentants des médias que d’enseignants, les conditions n’étaient pas différentes des conditions habituelles de transferts ou de transmission de connaissances caractéristiques de l’éducation formelle. Il y avait dans la plupart des cas un lieu pour recevoir les émissions, qui rappelle la salle de classe et un animateur qui joue le rôle d’enseignant avec des horaires bien précis à respecter. Cette structure d’enseignement à distance décrite a été utilisée pêle-mêle pour les disciplines scientifiques que pour l’apprentissage des langues. Ils devaient en particulier s’appliquer pour les disciplines scientifiques pour lesquelles l’expérimentation en raisons des coûts rendaient judicieux ce choix. Les programmes à distance étaient accompagnés de supports écrits et/ou magnétiques (cassettes audio et vidéo) écrits qui servaient de manuels. 

La Chine a utilisé cette structure dans les années 90 comme support d’un vaste programme de popularisation de la science, un acte de mise à dispositions des informations scientifiques, qui se situent dans l’éducation non formelle.

Dans notre exploration des offres de formations à distance et d’université virtuelle sur la toile, nous avons retrouvé partout les mêmes caractéristiques que celles qui sont décrites ci-dessus. Les nouvelles propositions de formation et d’appropriation de connaissance que les NTIC vont favoriser ne vont pas donc s’écarter des standards des grandes institutions de formations qui sont d’ailleurs les plus représentées. Ces grandes institutions sont conscientes que la toile est par nature non formelle bien que les informations disponibles sont formalisées. C’est un autre des grands avantages de la toile : faire de l’éducation formelle avec une structure par définition informelle, d’accès libre. La plupart des organisations identifiées sur la toile ne donnent aux apprenants qu’une gestion partielle du temps. A notre connaissance, très peu (aucune) des offres ne permet un apprentissage en temps réel (mise à jour des sites, horaires des cours en ligne) à part les modules d’évaluation. Mais c’est déjà important de pouvoir suivre une formation pour compléter sa formation initiale, mieux comprendre ce que l’on avait mal assimilé durant sa scolarité normale etc…

L’appropriation des savoirs : une affaire de motivation personnelle.

Dans la recherche des causes d’échec des apprenants, dans l’éducation en général et celle des sciences en particulier, un élément important à l’appropriation des connaissances scientifiques est apparu : la motivation. Les acteurs de la politique éducation et les enseignants découvrent que c’est elle qui permet à un apprenant de réussir dans une formation. Les enseignants se rendent compte que c’est leurs anciens professeurs qui leur avaient donné le goût à une matière et une discipline par leur culture (savoirs, savoir faire et savoir être). Mais comme l’école dispose de peu d’outils pour motiver, on fera appel à des actions extérieurs, sorties, visites de musées, etc…Dans le cas de la science, le musée scientifique devient alors un remède, considérer comme avant tout un outil de motivation à la science. 

L’introduction des médias d’abord, ensuite les NTIC répondent également à ses préoccupations de l’éducation formelle. La majorité d’enseignants ne s’y trompe pas en insistant sur la complémentarité de ce nouveau support didactique. Ils considèrent le flux d’informations généré par les NTIC va servir à remobiliser les apprenants et qu’une abondance de données ne constitue pas une vertu éducative mais est utile dans un contexte de la culture générale des apprenants. Ils rendent compte également que cette intrusion engendre des aptitudes nouvelles et surtout une grande ouverture de leur part. Sont-ils prêts à accepter de voir un apprenant posséder plus de connaissances qu’eux sur la matière qu’ils vont enseigner ?

L’appropriation des savoirs à travers l’éducation non formelle.

On peut sans se tromper affirmer que les premiers stades d’apprentissage sont les instants initiaux de l’appropriation des savoirs et qu’ils se déroulent hors de l’éducation formelle. Nos premières connaissances ont été acquises à travers l’éducation familiale et traditionnelle qui ne sont pas considérées comme une éducation formelle. Et pourtant elles suivent des procédures académiques. Qu’est ce qui est donc le plus important ? Les connaissances ou les moyens par lesquels elles ont été acquises ?

Doit-on penser que l’information transmise par une structure d’éducation quelconque transformée ensuite en connaissance par l’apprenant qui est capable de le restituer dans sa forme académique n’est pas valable ? Ou considère t-on une information provenant d’une structure académique, assimilée par l’apprenant qui le restitue dans une forme non académique plutôt valable ? Autrement dit qu’elle est la chose la plus importante ? L’apprenant présente des diplômes d’une grande institution d’éducation formelle (étatique ou agrée par l’état) ? Ou qu’il soit capable d’exécuter correctement des fonctions ou des tâches qu’impliquent ses diplômes délivrés par une structure non reconnue par l’état ? Autant de questions qui ne sont pas nouvelles et spécifiques de l’avènement des NTIC. Il existe des personnes compétentes qui ont été comme des auditeurs libres et des autodidactes dans leur formation.

L’une des institutions de l’éducation non formelle qui continue d’apporter des informations scientifiques de qualité aux publics est le musée et centre de science. Il possède certaine caractéristique commune avec la toile. C’est le lieu qui met l’accent sur la qualité et la capacité à transférer au visiteur l’information-connaissance. L’accès (aux heures d’ouverture) à l’information y est libre et le visiteur choisit ses domaines d’apprentissage suivant ses motivations. Mais le musée reste local. Les tentatives hors site par l’intermédiaire des expositions itinérantes sont loin des perspectives qu’offrent les NTIC. Désormais, le musée sera aussi virtuel en particulier pour la mise à disposition des expériences en directe ou en animations. Cette dernière constitue un atout considérable qui est également utilisé par les universités. On y trouve des expériences scientifiques –physique, chimie, mathématique, etc..On peut mettre également en ligne des cours ou démonstrations avec des méthodologies différentes des cours classiques, y ajouter des forums qui permettent de discuter des notions scientifiques et modèles qui sont balbutiements. 

L’égalité des chances

La politique éducative de tout pays part d’une intention majeure :

- Donner les connaissances nécessaires à l’individu pour lui permettre d’être citoyen et acteur de la vie sociale. 

Mais les pays modernes ont choisi d’atteindre ces buts par des organisations d’éducations rigides qui ne peuvent respecter la règle naturelle de l’inégalité, c’est-à-dire comme dit l’adage populaire ‘tous les doigts de la main ne sont pas égaux’. L’inégalité se situe dans la motivation de chaque individu, de la somme de connaissance de départ (prérequis général). On constate que les enfants qui naissent aujourd’hui sont plus vifs et brillants qu’il y a quelques années, probablement parce qu’ils ont eu plus d’informations que les précédents. 

L’institution d’éducation se retrouve avec des entrants qui ont un niveau plus élevé que prévu. Il faut donc adapter les formations aux niveaux intellectuels (basé sur une somme de repères académiques) de chaque apprenant. L’idée d’une éducation globale dans laquelle, les parents auront (retrouveront) leur rôle d’éducateur (formelle), avec un retour de la discipline morale dans les formations de bases. 

Tout ce remue-ménage provient d’un simple constat : les programmes et leur méthodologie d’application ne tiennent pas compte de l’égalité des chances ou sont basés sur l’égalité alors que les apprenants sont socialement différents (inégaux). De plus, un mélange des valeurs universelles et d’occasions conduit un désengagement des acteurs de la formation de l’individu (parents, enseignant, état).

L’école est devenue obligatoire pratiquement dans tous les pays jusqu’à 16 ans alors qu’elle n’est pas gratuite ! Certains parents sont convaincus qu’ils iraient en prison si leurs enfants n’allaient pas avant cet âge (c’est la loi). Ils ne trouvaient d’ailleurs comme argument que cette menace auprès de leur enfant pour les inciter à y aller. Nous pensons qu’avec les NTIC dans les écoles, un enfant pourra avoir d’autres motivations pour aller en classe chaque matin. Il pourra même en retour être utile aux parents en leur expliquant ses raisons de s’instruire. Le phénomène inverse est également valable. 

Dans l’enseignement supérieur et la recherche scientifique, les résultats des recherches qui constituent la base des connaissances étaient peu accessibles. Certes les ouvrages reprenaient ces informations, mais il est souvent difficile de retrouver les travaux originaux qui les ont produits. L’accès aux ouvrages sont également limité. Classés dans des bibliothèques qui suivant leur situation sont soit pratiquement vides ou remplies, ils sont quel que soit le nombre d’exemplaires en prêts. Le système n’a pas trop changé, mais les systèmes d’informations ont permis la création de réseaux et de bibliothèques de proximité. La recherche et l’accès à un ouvrage peuvent se faire par le biais d’échanges entre bibliothèques et une meilleure connaissance de la disponibilité (bibliothèque, nombre d’exemplaires, etc..) des ouvrages existent désormais. On peut citer comme initiative salutaire et importante dans les pays francophones les centres Syfed.

En ce qui concerne la recherche scientifique, la mise en ligne de certaines revues permet de retrouver les mêmes références quel que soit l’endroit (à peu près) où l’on se situe dans le monde. 

L’inconvénient majeur est le prix d’accès à ces articles scientifiques (INIST-Elsevier, Nature, …). Certains éditeurs scientifiques donnent la gratuité de consultation et de tirage pour un certain nombre d’articles (OJPS). Ce qui constitue en soi un léger avantage. Mais il est clair que le système doit évoluer vers une gratuité dans un contexte du partage (valeur de notre société) des connaissances. Des chercheurs ont d’ailleurs appelé à boycotter des journaux scientifiques pour inciter les éditeurs à adopter la gratuité d’accès. 

Les aspects commerciaux qui sont liés à une valeur de notre société qu’est l’argent doivent être reconsidéré (initiatives fondation Soros, OMS, éditeurs scientifiques pour l’accès des chercheurs des pays défavorisés aux publications médicales en ligne). 

Un certain nombre de grands éditeurs scientifiques réfléchissent aux futurs systèmes de publications scientifiques et l’accès à des articles en ligne en tenant compte du décalage entre les prédictions et les réalisations effectives dans le domaine des NTIC. 

À ce niveau également l’apport des NTIC ne changera pas la nature spécifique des publications scientifiques. Les articles électroniques sont et seront standardisés. Les chercheurs et les scientifiques retrouveront toujours leur format usuel. Mais la recherche de nouvelles normes qui ne seront certainement pas très éloignées des anciennes ou simplement l’adaptation des anciennes aux publications en ligne touchera les dogmes. La science, l’enseignement des sciences et la recherche scientifiques sont riches de ces dogmes qui en réalité nuisent à la qualité de l’information-connaissance scientifique elle-même.

En guise de conclusion, les NTIC sont des émanations technologies de l’intelligence humaine et il y aura toujours la part d’effets négatifs. 

Dans le domaine de l’éducation, les parents sont conscients que l’ordinateur et l’Internet ne les remplaceront pas et les enseignants ne cessent de répéter que les NTIC sont des apports (supports didactiques) non négligeables à leurs pratiques pédagogiques qui n’ont cessé d’évoluer depuis le 18s. 

Dans l’enseignement supérieur, au niveau de l’enseignement des sciences, les NTIC deviennent une alternative aux manques de moyens pour les équipements nécessaires aux expériences. Des animations et expériences en ligne permettent non seulement de mieux comprendre les phénomènes mais également de susciter des envies d’apprendre. 

Comme les institutions de l’éducation non formelle comme les musées, les NTIC motivent par nature. 

Pour la recherche scientifique universitaire, les NTIC ne sont pas uniquement des innovations technologiques. Les chercheurs l’avaient voulu pour avancer plus vite. Ils l’ont et ils n’ont pas à s’en plaindre. Ils constituent un outil puissant au service de leurs échanges scientifiques internationaux qu’ils ont toujours privilégiés depuis le 17s. Mieux ils peuvent écrire un article en ligne et produire les connaissances avec une qualité renforcée. Il y aura toujours quelques rebuts dans les articles et toujours des cas qui ne respecteront pas les règles. Il semble que tricher est une forme d’accès à la connaissance. 
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Résumé : Les inégalités de performance des apprenants et la diversité des pratiques d’enseignement apparaissent comme la résultante de la sinuosité de la politique éducative/ linguistique et des mutations uniformisantes mais balbutiantes des TICE. Cet état des lieux  constitue en même temps un outil d’identification des modes d’appropriation des savoirs et un baromètre de la confiance publique dans cette entreprise innovante.

MOTS CLES : Apprentissage autodirigé, Autotransposition didactique, Didacticiel, Pédagogie, Technopédocentrisme, Triangle technopédagogique

INTRODUCTION :

Avec une superficie équivalant à cinquante sept fois celle du Liban, Madagascar, la grande île francophone de l’océan indien, est confronté quotidiennement à de réels problèmes d’ordre socio-économique. On apprend dans un récent rapport du PNUD sur les indicateurs du développent humain que cette île-continent occupe la 141è place sur 171 pays. Plus de la moitié de la population est analphabète ! Malgré la pauvreté et l’insularité, malgré les effets non négligeables du conservatisme et du colonialisme, Madagascar a déjà  établi des contacts avec l’Europe et  notamment avec la Grande-Bretagne et la France.

Le sens légendaire de l’hospitalité joue un rôle catalyseur dans les relations inter ou intracommunautaires. Cette ouverture aux autres aboutit sous le règne de RADAMA Ier (1818-1829), fils d’ANDRIANAMPOINIMERINA à des changements notables 
 au plan culturel comme au plan économique : accueil des missionnaires et des artisans européens, apparition des premières écoles en Imerina, installation d’imprimerie ( les bibles étant les premiers livres), remplacement des caractères arabes
 (ou sorabe) par des lettres latines
, organisation en corporations des métiers nouveaux (travail du fer blanc, de la pierre…), procuration de ressources par les douanes, etc. Depuis la colonisation française (1896), la France a eu des relations privilégiées avec Madagascar. Après l’octroi de l’indépendance en juin  1960, le langage et le choix diplomatiques ont toutefois engendré  des coopérations non seulement bilatérales mais aussi multilatérales. En dehors de la présence européenne, la présence asiatique (chinois et indiens), africaine et arabe est aussi importante à Madagascar. En dépit de la cohabitation multiraciale/ multiethnique et des flots de valeurs occidentales véhiculés par les nouveaux supports de la communication, Madagascar continue tant bien que mal à manifester sa fidélité à la quintessence de sa malgachéité. Le maintien du monolinguisme est frappant même si celui-ci est  entaché parfois du parler bilingue appelé le frangache ; les mœurs et coutumes tels que la circoncision, le retournement des morts, etc. sont encore pratiqués dans la plupart des quatre coins de l’île. Les exemples abondent, point n’est besoin de s’y appesantir. Par ailleurs, il faut souligner que la société malgache se caractérise d’une manière générale par la coexistence d’une hiérarchie sociale fondée historiquement sur le système des castes 
 et la gérontocratie patrilinéaire et économiquement sur les classes sociales d’appartenance. Or la sociologie de la famille
 a maintes fois démontré  les liens d’interdépendance et de complémentarité  entre l’institution familiale et le processus de socialisation et par ricochet, nous ajoutons, le processus d’appropriation des savoirs.

Ainsi, en axant principalement notre étude sur l’éducation formelle, que pourrions-nous dire sur les tâches individuelles ou collectives qui incombent / eront aux acteurs du système éducatif face au mouvement planétaire et global des technologies de l’information et de la communication appliquées à l’éducation ? Est-il réaliste d’en parler à Madagascar alors que la politique éducative et linguistique est subjuguée par des réformes à  intervalles temporels réduits ? Les pratiques d’enseignement et les styles d’apprentissage hétérogènes s’y prêtent-ils ?  Autant de questionnements qui suscitent en même temps adhésion, atermoiement et aversion.

1.  CADRE THEORIQUE ET CONTEXTE 

Fixons d’abord les repères théoriques et conceptuels qui seront mobilisés  dans le cadre restreint de cet exposé.

Au plan didactique , nous sommes du même  avis que CARDINET, A. (1995,68) lorsqu’elle dit que :

« la didactique se centre sur les savoirs et les savoirs faire d’une discipline en cherchant le meilleur contexte et le meilleur support d’apprentissage possibles ».

MARTINEZ,P. (1996,117) complète en effet ce point de vue :

« La didactique est…une praxéologie, c’est à dire une recherche sur les moyens et les fins, les principes d’action, les décisions. Sa tâche est complexe : élaboration de savoirs qui sont transposés de savoirs savants en savoirs enseignés ; appropriation de ces savoirs ; intervention didactique proprement dite ».

De ces deux points de vue, nous pouvons extraire quelques idées forces en l’occurrence les notions de transposition didactique (CHEVALLARD, Y., 1984), de triangle didactique (HALTIE,J-F,1992, 18-21), de contrat didactique (BROUSSEAU, G, 1986), d’apprentissage formel (learning) et d’apprentissage informel (acquisition) (KRASHEN, S-D. cité  par VERONIQUE, D. et PUJOL, M., 1991,29) ; en outre la didactique est aussi  une quête permanente du matériel didactique et des conditions d’apprentissage les plus  appropriés.

Quant au plan psychologique, notre sujet relève du cognitivisme (JANITZA, J., 1991,40-42) et du constructivisme de PIAGET (PELPEL, P., 1993, 82-85).

Notre étude se rattache enfin au plan sociologique aux notions de reproduction, de capital culturel (BOUDIEU, P et PASSERON, J-C , 1964 et 1970 ; CHABRE, G., 1988) ainsi qu’au paradigme holistique 
 (PICUT, P., 1996, 35-53).

Les balises théoriques et conceptuelles étant posées, il nous est permis de parler des circonstances dans lesquelles s’insèrent les nouvelles technologies éducatives à Madagascar.

Afin d’avoir un aperçu  de la politique éducative/linguistique et des données factuelles sur le système éducatif et la population, sur les médias et les internautes, nous les avons intégrées respectivement dans deux tableaux synoptiques.

	Périodes
	Documents de référence
	Choix de langue(s) d’Enseignement
	Statut des langues en présence

	I.Depuis la colonisation (1896)
	Discours de Galliéni + Arrêté n° 327-E/CG du 12.11.1961
	Français (unilinguisme)
	FLM

	II.Indépendance (Juin 1960-Mai 1972)
	Ordonnance n° 60-049 du 22.06.1960

Arrêté 3180/AC du 23.09.1966
	Français (unilinguisme pour les autres cycles)

français-malgache (bilinguisme à l’école primaire)
	FLS-MLN

	III. Mai 1972, période transitoire
	Bulletin officiel du MENAC n°10 et 11 du 15.02.1973
	Malgachisation (revalorisation de la langue maternelle)
	FLE – MLN

	IV.Novembre 1975
	Journal officiel du 28.11.1975
	Malgachisation (impératifs de la révolution socialiste)
	FLE – MLN

(Français décontextualisé)

	V. Août 1978
	Loi n° 78-040 du 17.08.1978
	Refonte éducative et linguistique, Bilinguisme franco-malgache à l’école primaire et secondaire
	FLE 

LO :conurrence entre L1 et L2

	VI Octobre 1990
	Décision n°1001-90/ MINESEB du 01.10.1990
	Français langue d’enseignement des matières scientifiques, de l’histoire, de la géographie et bien sûr du français
	FLE –FLS -MLN

	VII. Fin 1991 jusqu’à ce jour
	Note circulaire n°92/0015418-MIP/DEPI du 07.07.1992

Loi n°94-033du 13.03.1995
	Re-francisation et dépolitisation de l’enseignement et de l’administration.

Ré-organisation du système d’éducation et de formation : malgache langue nationale, français langue d’enseignement et complémentarité fonctionnelle des langues en présence (L1,L2, L3…)
	FLE – FLS - MLN


Tableau 1

FLM : Français langue maternelle

FLS :   Français langue seconde

FLE :   Français langue étrangère

MLN :  Malgache langue nationale

LO :    Langue officielle

	SYNOPSIS DE LA SITUATION SOCIOLINGUISTIQUE DE MADAGASCAR

	RUBRIQUES
	ANNEES D’ETUDE
	DONNES STATISTIQUES

	Superficie
	
	592.000km2

	Population
	1997
	14,347,261

	
	1993
	8,299,743

	Taux d’accroissement
	1993
	2,80%

	Densité
	1997
	23h/km2

	Taux d’analphabétisation
	1998
	53,10%

	
	1993
	54,10%

	PNB/h
	1998
	257 US$

	Secteur d’activités

-primaire
	1993
	81,5%

	-secondaire
	1993
	5,10%

	-tertiaire
	1993
	11,40%

	Taux de croissance économique
	1993/2000
	1,90%/ 5%

	Ménages occupant 1 pièce
	1993
	59%

	Chef de ménage selon le niveau d’instruction ; niveaux

-primaire
	1993
	45,30%

	-secondaire
	1993
	16,70%

	-supérieur
	1993
	2%

	-Aucun niveau
	1993
	36,10%

	Budget de l’Etat
	1991
	1200.000.000.000 Fmg

	
	1998
	3257.600.000.000 Fmg

	Budget Mineseb
	1991
	78.600.000.000Fmg(6.5%)

	
	1998
	359.200.000.000Fmg (10.1%)

	Ecole primaire à cycle complet
	1994
	56.80%

	Effectif élèves (niveau 1)
	1991-1992/1995-1996
	1.496.846/1.638.187(8,39%)

	Taux net de scolarisation ( niveau 1)
	1994-1995
	59%

	EPP fonctionnelles
	1991-1992/1995-1996
	11,389/10.817

	EPP fermées
	1991-1992/1995-1996
	1,776/1981

	Instituteurs qualifiés des EPP
	1995-1996
	91%

	Instituteurs qualifiés des école primaire privées
	1995-1996
	32,94%

	Classe d’âge dominantes des  instituteurs d ’EPP
	1995-1996
	36-40 ans :  43,70%

	
	
	46-50ans :  27,32 %

	Effectif élèves (niveau 2)

-Public

-Privé
	1991-1992/1995-1996

1991-1992/1995-1996
	145,149/139,163 (38,2%)

90,173/102,806 (42,32%)

	Taux brut de scolarisation (niveau 2)
	1991-1992/1995-1996
	20,92%/20,15%



	CEG fonctionnels
	1991-1992/1995-1996
	655/655

	Enseignants des CEG sous qualifiés (Baccalauréat et en dessous)
	1995-1996
	15,757 sur 18,838(87,65%)

	Classes d’âge dominantes de ces enseignants du niveau 2
	1995 - 1996
	36-40 ans : 15,53%

	
	
	41-45 ans : 11, 54%

	Effectif élèves niveau 3

-public

-privé
	1991-1992/1995-1996

1991-1992/1995-1996
	32,776/25,623(43,87%)

27,784/28,532(50,66%)

	Taux brut de scolarisatino niveau 3
	1991 – 1992 / 1995 - 1996
	7,32 / 6,98

	Lycées fonctinnels
	1991 – 1992 / 1995 – 1996
	87 / 108

	Enseignants des Lycées
	1991 – 1992 / 1995 - 1996
	2483 / 2639
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Résultats aux CEPE
	1991 – 1992 / 1995 - 1996
	46,59 % / 51,35 %
	

	BEPC
	1991 – 1992 / 1995 - 1996
	26,37 % / 27,57 %
	

	BAC (Général)
	1991 – 1992 / 1995 - 1996
	18 % / 22 %
	

	Alliances françaises et ses antennes
	1992
	25

	Auditeurs de radios
	EDS 1997
	38,20 %

	Téléspectateurs 
	EDS 1997
	6,30 %

	Programme télévisuel en français
	1998
	70 %

	Locuteurs du français
	Ministère français de la francophonie 1994 
	( 20 à 25 %

	Langue nationale : malgache commun

	Langue française : statut "flou / implicite", tantôt langue étrangère, tantôt langue seconde

	Nombre d'ethnies : 18

	Ecole de langue et de culture d'origine : INALCO (Paris), Association informelle à Montréal

	Quotidiens au moins 4 fois / semaine : UNESCO 1992 Diffusion moyenne : 48000

	Nombre des internautes : Août 2001 ( 15.000


Tableau 2

	Légendes :

BAC : Baccalauréat de l’enseignement général

BEPC : Brevet d’Etudes du Premier Cycle

CEG : Collège d’Enseignement Général


	CEPE : Certificat d’Etudes Primaires et Elémentaires

EPP : Ecoles Primaires Publiques

INALCO : Institut National des Langues et Cultures Orientales

MINESEB : Ministère de l’Enseignement Secondaire et de l’Education de Base






A résumer d’une manière  abrupte ce qui vient d’être  dit, il semble que la politique éducative/linguistique (tableau 1) évolue en dents de scie au détriment surtout des apprenants issus des couches sociales défavorisées. De même, le tableau 2 nous relève des faits qui ne sont guère réjouissants. Les niveaux primaire et secondaire de l’enseignement général connaissent non seulement  des problèmes d’infrastructure, de baisse des résultats aux examens officiels, d’accès à la scolarisation mais aussi des problèmes liés à la sous-qualification des enseignants. Pourtant le Ministère de l’enseignement secondaire et de l’éducation  de base (ou MINESEB) est l’un des ministères les plus budgétivores après les départements ministériels de l’armée et de la santé. Madagascar  a une démographie galopante (2,71) or la croissance économique est relativement faible ; une proportion inquiétante de la  population vit  dans la promiscuité et l’insalubrité, dans l’analphabétisme et la  sous-instruction.

Il n’est pas étonnant si la possession et la manipulation de l’outil informatique reste l’apanage dune infinie minorité de la population malgache. Certes le nombre des centres de formation, formels ou informels, en bureautique et internet, se multiplient mais le nombre des usagers, réels ou occasionnels, demeure encore relativement bas. On estime actuellement (Août 2001) à 15.000  le nombre total des internautes, soit un ordinateur pour mille habitants. (voir tableau 3, l’internet en Afrique).

2.  SYSTEME EDUCATIF : CONTRASTES ET CHANGEMENTS

L’institution éducative (formelle) est, selon DURKHEIM, une des composantes maîtresses  de la socialisation et constitue, par extension, un miroir des oppositions et des transformations qui pourraient exister au sein de l’édifice scolaire.

2.1 Les indicateurs de contraste.

Les facteurs contextuels analysés précédemment sont générateurs de contrastes.

2.1.1 Opposition école urbaine/ école rurale

Dès les premières ouvertures des écoles à Madagascar, elles  sont inégalement reparties. Les souverains de l’Imerina (province d’Antananarivo)  ont vite pris conscience que l’école  est un instrument de consolidation  de l’autorité (CLIGNET, R. et ERNST, B, 1995,55). L’effectif est passé de 5014 élèves en 1828 (LATSAKA, A., 1984, 45) à 16.255 en 1886 (RAISON – JOURDE, F, 1991, 492) dans  toute l’île ; toutefois des habitants  des hautes terres, de l’est et du nord-ouest ont été avantagés par les missionnaires protestants ou catholiques.

Pendant la période coloniale, l’accès à la scolarisation est loin d’être démocratique. Au- delà  des différences d’implantation scolaire, il y a eu également des différences selon l’ethnie d’appartenance : sur  74 malgaches devenus professeurs-assistants d’école, par exemple, on compte 56 Merinas 
 et 10 Betsileos 
 (Archives de la République Malgache, Cabinet civil, D.210 en 1930 cité par ESOAVELOMANDROSO, F. 1976, 146). Selon le gouverneur général AUGAGNEUR, V., l’école primaire indigène n’est en fait qu’un « pastiche de l’école primaire en France » (ESOAVELOMANDROSO, F., op.cit., p. 106) pourtant l’un des axes majeurs de la politique qui avait été définie par GALLIENI était de :

« de faire des jeunes malgaches des sujets fidèles et obéissants de la France et , à cette fin , se consacrer à l’enseignement de la langue française et des notions d’histoire , de géographie, etc. pouvant inculquer aux élèves l’idée de la grandeur et de la civilisation de leur nouvelle patrie »

(A.R.M, Cabinet civil, D.199, arrêté du 16 avril 1899 sur l’organisation de l’enseignement à Madagascar cité par ESOAVELOMANDROSO, F, idem).

Force est constater que la maîtrise du français constitue non seulement  un laisser-passer à l’acquisition de la citoyenneté française mais aussi  un critère essentiel pour la prospection et la promotion professionnelles. En dépit de l’échec partiel de la politique des races et des visées assimilationnistes, la présence française
 est encore significative après l’indépendance de Madagascar.

La tradition jacobine continue de marginaliser la ruralité  et la provincialité   dans de nombreux domaines de la vie nationale.

Malgré les efforts considérables déployés par les dirigeants de la seconde  et troisième républiques, la réduction des écarts en termes de moyens matériels et de ressources humaines est une entreprise difficile pour ne pas dire titanesque. En guise d’illustrations, citons quelques chiffres éloquents : 97% des écoles primaires publiques  (PNAE2,1997,16) se trouvent  en milieu rural ; à elle toute seule, le nombre des enseignants de français aux lycées publics de la province d’Antananarivo (158 :DPE MINESEB,1998) équivaut au nombre des enseignants de français  aux lycées publics de quatre provinces réunies à savoir Mahajanga, Toamasina, Toliary et Fianarantsoa (153, idem) etc.

2 .1 .2 Opposition école privée / école publique

L’opposition école privée / école publique est aussi un indicateur de haute fiabilité des contrastes existant dans  le système éducatif malgache. Les écoles ouvrirent leurs portes au début du 19ème siècle mais le département de l’instruction publique ne fut crée qu’en 1881. Sous un vague contrôle de l’Etat, les missions catholiques, protestantes, luthériennes, etc. fournirent beaucoup  d’efforts dans le domaine scolaire et notamment dans l’enseignement de base. Des établissements spécialisés tes que l’école de médecine, l’école normale protestante, etc. firent progressivement leur apparition.

La fréquentation scolaire rencontra au début la réticence des parents. Nonobstant la scolarisation progressa assez  rapidement. La réussite scolaire fut à ce moment là presque identique dans les secteur public et privé. L’adoption des principes de démocratisation, de décentralisation et de malgachisation à outrance dans  le système éducatif a eu un effet boomerang, celui de la détérioration de la qualité. Certes l’école publique s’est rapprochée du peuple, des  contrées lointaines mais la qualification et le nombre des enseignants ainsi que les auxiliaires pédagogiques étaient insuffisants. Les signes inquiétants de la dégradation du système ( baisse des résultats de l’apprentissage : taux de survie, de redoublement…élevés) se faisait sentir à partir de 1980.

Ce constat d’insuccès aboutit à la mise en place du programme National pour l’amélioration  de l’Enseignement (PNAE phases 1 et 2) . Avec l’appui  des différents partenaires, sa première mise en œuvre en 1989 accorde la conception aux agents de l’échelon  central du système  éducatif, la démarche est alors descendante. Ce qui a réduit l’appropriation véritable du programme  par les différents  responsables (PNAE 2, 1997, 4). Avant 1972, il y avait eu une reconnaissance mutuelle (homologation) de diplômes et de certificats délivrés par Madagascar et la métropole. Après 1972, les étudiants désireux de poursuivre des études en France devaient passer des tests de connaissances linguistiques et culturelles.

Contrairement à la situation préoccupante dans laquelle se trouve l’enseignement public, l’enseignement privé, quel que  soit le niveau considéré  dans les écoles laïques ou  confessionnelles de renom, dispense toujours les cours en français, met rigoureusement en pratique la discipline et met en place des structures permettant d’atteindre des obligations de résultats . C’est ce qui explique en partie la fidélité institutionnelle et les représentations positives se rapportant au secteur privé.

2.1.3 Résultats scolaires disparates :

Des résultats scolaires disparates découlent des oppositions analysées précédemment. Le taux de redoublement du primaire en milieu urbain est de  22,4% contre 37%  en milieu rural en 1996. Le taux de survie en 5ème année  du primaire est de 84,1% dans le premier et de 35,77% dans le second pendant la même année. Les acquis scolaires en calcul, en français et en malagasy sont en faveur des écoles privées (Education Pour Tous ou EPT, 1999, 60) même si l’on s’est efforcé de rendre opérationnel le PADEPP ou Partenariat pour le Développement des Ecoles Primaires Publiques. Changeons de niveau et passons par exemple aux notes de français obtenues au baccalauréat série D de l’année 1992 : à l’Etablissement secondaire  de la capitale ou ESCA (institution catholique majeure) , 99,99% des candidats ont eu une note supérieure ou égale à 10 sur 20 ; à l’institution Sainte-Famille (institution catholique majeure) 44,70%…Pourtant dans un lycée préfectoral public, celui d’Arivonimamo, 11,11%, etc. On peut multiplier à volonté les données statistiques mais les remarques resteront à peu près identiques les unes aux autres.

2.2 Les indicateurs de changement :

Nul ne peut contester l’effectivité de l’école à deux vitesses à Madagascar (EPT, op.cit, p.60). Ce n’est pas un postulat mais une réalité socio-éducative. Certes, on note d’une part un effort de réduction des disparités institutionnelles et régionales et d’autre part un effort de redynamisation du système éducatif :

· par le redéploiement des enseignants ;

· par le recrutement de 1000 postes budgétaires en 1999 et de 4000 en 2001 ;

· par la mise en œuvre des contrats programmes au niveau des circonscriptions scolaires grâce aux appuis du Programme de Renforcement du Système Educatif Malgache ou PRESEM, devenu Partenariat pour l’Ecole à Madagascar ou PEM et d’autres bailleurs de fonds ;

· par le recyclage périodique, quoique insuffisant et soumis à des pertes cognitives à l’issue des formations en cascades ;

· par la dotation optimale en manuels scolaires de base et minimale pour ne pas dire insignifiante en matériels informatiques, etc.

Mais les difficultés de tous ordres qui minent le système éducatif malgache sont telles qu’elles  font décourager de travailler et font émousser le zèle des nouveaux recrus . C’est l’image même de la fonction publique qui est ternie :multiplication des activités lucratives parallèles effectuées par les fonctionnaires, pratique courante et quasi normale de la corruption, laxisme, etc.

2.2.1 Acheminement difficile vers la technopédagogie
 :

Essayons de déterminer les causes profondes de l’acheminement difficile vers la technopédagogie. Il y en a au moins trois :

a) Il s’agit d’abord d’une difficulté matérielle et cognitive. Une série de questions s’y rattache : comment passer à l’alphabétisation informatique alors que l’alphabétisation fonctionnelle
  est un obstacle de taille au niveau national en général et au niveau éducationnel en particulier ? Est-il possible d’acheter  un PC multimédia à environ 6000FF alors que  le SMIG est de 170FF ? Le salaire du malgache moyen est de 500FF.

b) La deuxième difficulté est de nature méthodologique et entretient un lien étroit avec  les profils des enseignants. Selon un inventaire par ordre croissant, ou pourrait citer les enseignants ayant fait leur cursus dans les écoles normales, puis les enseignants sortants des universités qui possèdent un bagage académique mais pédagogiquement chancelants ; fort heureusement, il y a au moins l’université de la capitale qui tente d’y pallier depuis 7 ans ; viennent ensuite les enseignants titulaires par accident qui enseignent des matières très souvent différentes de leurs spécialités
, cela provient en partie du gel des effectifs recommandé par la banque mondiale et d’une répartition inéquitable du personnel enseignant. Enfin, les enseignants titulaires sans formation continue qui sont statistiquement importants et qui ne suivent pas les stages de formation ou les recyclages pour des raisons diverses.

c) La troisième difficulté est de nature pédagogico-culturelle ; en réalité la relation éducative traditionnelle est une relation harmonieuse car elle est compatible avec la civilisation malgache qui se base sur l’oralité, le droit d’aînesse et respect que l’on doit  à un supérieur hiérarchique ou académique. Le choc des nouvelles technologies sera alors prévisible.

De cette macro taxonomie des profils des enseignants, nous pourrons retenir trois pratiques d’enseignement (MANORAHANTA, C.M-A, 1993,40) majoritaires : les modèles pédagogiques traditionnels qui se caractérisent par la démarche déductive, la méthode répétitive, le choix du procédé la Martinière (DESAMAIS, R. et GINESTE,R., 296-297)…sont les plus appréciés par des enseignants . Ceux-ci s’attachent à ces modèles parce qu’ils requièrent moins d’efforts, moins de dépenses…et surtout ils sont plus sécurisants et plus routiniers. Le temps pédagogique subit l’influence du temps cyclique car le temps malgache est un temps de l’éternel retour. Chacun vit, pour aller un peu plus loin, selon ses propres rythmes, avec ses paisibles allures - deuxième pratique d’enseignement, l’approche communicative  (MARTINEZ, P., op.cit, 77-79 ; PUREN,C. et al., 1998, 35et 49-50) qui a été appliquée en Europe depuis environ une vingtaine d’années n’en est qu’à ses débuts à Madagascar. Très peu d’enseignants la maîtrisent, la plupart d’entre eux procèdent à un bricolage méthodologique qui débouche sur un marcottage pédagogique de nature atypique. Il n’est pas rare de voir, par exemple, de jeunes instituteurs de faire en même temps dans le cadre d’une matière une traduction interlinguale, une interrogation orale, une lecture à haute voix en chœur, un monopole des prises de parole etc. – La seconde pratique d’enseignement se subdivise en fait en deux catégories. La dernière pratique d’enseignement est un projet presque à l’état embryonnaire si l’on se place du point de vue national. Cela vient de fait que :

« Les problèmes de communication intérieure (routes, voies des ondes, réseaux postaux et téléphoniques ) ne facilitent ni la circulation des hommes ni celles des biens, ni celles des informations, rendant difficile la gestion, le contrôle du système éducatif ainsi que la mise en place de projets novateurs tels que la formation à distance. » (PNAE 2, op.cit., p.3)

Même si les constitutions de la troisième république et la loi n° 94-033 du 13 mars 1995 portant réorganisation du système général d’éducation et de formation ne font ni mention ni allusion à la formation à distance, à la classe virtuelle, et, il existe un petit nombre de structures formelles d’appui pédagogique de formation à distance. Les enseignants du Centre National de Télé-Enseignement de Madagascar (ou CNTEMAD)  sont les pionniers dans cette entreprise innovante. Le CNTEMAD n’est présent que dans 23 fivondronana (division administrative équivalente de la préfecture) sur 110 et dispense des enseignements payants en 1ère et 2nd  cycles sur le « droit » et la « gestion » depuis 1992. Il touche un public hétérogène et restreint. Les cours polycopiés sont  envoyés par voie postale à l’adresse des étudiants. Les cassettes audio/vidéo et les émissions radiophoniques d’une durée hebdomadaire de 60 minutes à la chaîne nationale constituent des supports pédagogiques complémentaires. A titre d’évaluation formative, il y a des devoirs de synthèse, des galops d’essai et à titre d’évaluation sommative, il y a un examen national  de fin d’année. Trois ans plus tard, l’Ecole Normale Supérieure de la capitale, par le truchement des enseignants de la filière « Etudes françaises », a mis en place une formation à distance en français avec l’appui financier de l’ACCT , le public cible étant les professeurs de collège. Quant à la filière « ingénierie des médias » de l’université de Toamasina en partenariat  avec l’université  de Poitiers – et l’Institut supérieur de Technologie d’Antananarivo en partenariat avec plusieurs universités françaises, on pourrait dire que ces deux institutions marquent l’avènement des TICE, de la formation on-line à Madagascar.

Cette disparité méthodologique
 dans l’enseignement primaire et secondaire voire supérieur n’est pas sans conséquence sur l’appropriation des savoirs par les apprenants.

Le semilinguisme est l’un des premiers impacts cognitifs de cette dissemblance au niveau des apprenants. Par ailleurs, l’existant délimite dans la plupart des cas l’apprentissage institutionnel en apprentissage en vase clos. Le parcours acquisitionnel  est très souvent un parcours sinusoïdal. De ce fait, la structure des performances scolaires est une structure pyramidale (voir tableau 2). La théorie sociale de l’apprentissage  de BANDURA trouve ici ses lettres de noblesse. Il en est de même pour l’apprentissage allostérique de GIORDAN :

2.2.2 La technopédagogie en question et les modes d’appropriation des savoirs

En partant du principe  que la technopédagogie est une innovation dans la pratique d’enseignement, nous devons admettre avec HADJI,C. (1991,24) que l’innovation peut se révéler un facteur de réussite si :

· elle existe pendant un temps suffisant et qu’elle engendre  une pratique inventive et créative ;

· puis elle se diffuse et tend à se généraliser ;

· et enfin, sa valeur principale est de permettre de mieux apprendre.
Quel est alors le rôle assigné à l’agent innovateur ? selon CROS, F. et STEVE (1994, 527 in CHAMPY,P., 1994),

« Etre innovateur c’est lutter contre la routine qui engourdit, c’est être moderne et répondre aux exigences de la société contemporaine ».

L’innovation et notamment l’introduction de la technopédagogie dans le champ éducatif va, nous ne sommes pas le premier à le dire, permettre l’apprentissage systématique que ce soit en temps réel avec les séminaires virtuels, les cours virtuels, etc. (mode synchrone) ou en temps différé avec les CD-ROM, les cassettes audio ou vidéo, etc. (mode asynchrone).

L’utilisation des TICE à cette fin remet en question les perceptions traditionnelles du rôle et des responsabilités professionnelles de l’enseignant. Celui-ci va observer, stimuler, guider et contrôler des parcours différenciés et négociés avec les apprenants devenus responsables de leurs trajectoires d’apprentissage. (BOYER, et al., 1990, 230 ; BRONNER, L. 2000a, 24). L’apprenant pourra utiliser des modalités sensorielles variées et mettra en pratique l’apprentissage autodirigé, l’autotransposition didactique selon ses convenances personnelles quant au choix du lieu et du temps d’apprentissage. De ce point  de vue, est-on en droit d’évoquer l’émergence d’un nouveau paradigme pédagogique ?

Toujours dans le cadre de la re-centration sur l’apprenant et de la prédominance de la relation de celui-ci avec l’outil informatique, ne pourrions-nous pas parler de triangle technopédagogique en remplacement de l’ancienne relation tripolaire, le triangle pédagogique. Le nouveau triangle peut être représenté de la manière suivante :
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Relation de télé-enseignement et                                                  Relation d’appropriation
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APPRENANT

(Via internet et mél)






Relation d’alphabétisation
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Tableau 4

L’appropriation du (cyber)savoir passe impérativement par la maîtrise de l’informatique pédagogique. Afin de garder en partie l’organisation scolaire classique fondée sur les « quatre un » (un professeur, une disciple, une heure, une classe) (BINDE, J. cité par BARROUX, R. (2000, 21), l’ « e-learning » gagnerait de créer des logiciels interactifs attrayants  et de développer des intranets
 » (Internet en circuit interne) pour que les apprenants puissent travailler chez eux en bénéficiant du contrôle des professeurs (DUPUY, M., 2000 ,36) ou des cyberprofs ; On peut citer ici l’exemple de Lili qui est un didacticiel multiservice et qui permet au professeur de littérature de travailler sur 330 œuvres intégrales avec notes et renvois interactifs (idem). Force et de reconnaître que le vrai danger c’est que les sites en ligne sur lesquels l’élève se branche à partir de chez lui échappent à tout contrôle (DUPUY, M, op.cit, p.36). Ce qui n’est pas le cas de l’outil informatique manié sous la surveillance et la direction des enseignants. 

L’apprentissage centré sur les besoins et les intérêts des apprenants ainsi que les nouvelles technologies éducatives (technopédocentrisme) comprend au moins trois composantes :

· une composante manipulative
· une composante réflexive et cognitive
· une composante applicative et créative
L’acquisition des connaissances semble s’effectuer sur un continuim d’auto et d’hétéro-structuration. Ce qui laisse supposer que l’apprenant n’est pas complètement autonome, il est au centre d’un faisceau d’interactions virtuelles et/ ou réelles.  Cette synergie exige un filtre rationnel soutenu et une constante capacité d’accomodation et d’autorégulation. Représentons cela par un schéma récapitulatif.
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                                                 Capacités d’accomodation

                                                 et d’autorégulation

Tableau 5 : Toile des nouvelles tâches d’apprentissage

Dans l’état actuel du système éducatif malgache, peut-on envisager un bond spectaculaire vers ce nouveau système d’apprentissage ? Une réponse réaliste apportera au moins deux éléments de réponse : l’école à deux vitesses produira sans aucun doute de « nouveaux analphabètes »
 ; elle va creuser l’écart croissant entre les oppositions citées précédemment (voir 2.1.1 et 2.1.2) et pour élargir notre  tour d’horizon, entre le nord et le sud. La thèse de la reproduction (des inégalités) de BOURDIEU, quoique galvaudée, demeure encore d’actualité.

3. COUT, PORTEE ET AVENIR DE LA CLASSE SANS LA CLASSE :

La polarisation des système éducatifs vers la technopédagogie nécessite non seulement un personnel enseignant et technique hautement qualifié mais aussi une somme considérable d’argent. D’où l’apparition du concept à charge sémantique dévalorisante de « marchandisation de l’école » (BRONNER, L., 2000c, 32). Certains classent même les apprenants selon le volume des informations emmagasinées ; ainsi, il y a les « info-pauvres » et les « info-riches ». Il est vrai que des vertus cardinales telles que l’ubiquité et l’instantanéité, l’interactivité et la spontanéité ainsi que l’absence de contraintes spatiale et temporelle font leur entrée  brusque dans le domaine de l’appropriation des savoirs (en milieu formel comme en milieu informel). Dans ce même ordre d’idées, on retrouve également les trois dimensions classiques de tout apprentissage (ABERNOT, Y., 1998, 71-74) à savoir la dimension socio-affective, la dimension psychomotrice et la dimension cognitive. Mais l’ennui est que les nouvelles technologies éducatives sont hors de portée de la plupart des acteurs du système éducatif du sud.

En outre, beaucoup d’enseignants ne sont pas préparés à ce brusque changement des pratiques pédagogiques et les systèmes didactiques nouveaux dans les pays du Tiers-Monde (dont Madagascar fait partie) ne sont pas suffisamment stabilisés pour que les coups de force méthodologique n’aient pas de conséquences néfastes en fragilisant encore un édifice déjà vacillant (BOUCHARD,  R. 1993, Dossier H.D.R, Tome 1, p.16).

L’introduction d’une innovation ne se fait pas sans heurt ni inquiétude. Le passage par exemple du conditionnement opérant au conditionnement néotechnologique (TRUONG, N, op.cit, p.40) ressemble en partie au passage du manuscrit à l’imprimerie (1454), à celui de la plume au stylo à bille, etc. Les acteurs du système éducatif n’adoptent pas les mêmes attitudes et points de vue à l’égard des nouveaux supports de la communication. Ces préoccupations seront aussi très bientôt celles de Malgaches qui semblent pour le moment indifférents à cette « révolution » dans les pratiques d’enseignement.

Les tenants du courant technoptimiste vantent les mérites des NTE : accès à la définition d’un mot d’un clic, réduction de papiers perdus et de cours à photocopier, liberté dans l’utilisation du temps et du lieu d’apprentissage, convocation des professeurs et des conseillers pédagogiques virtuels (ALBERGANTI, M., 2000 cité par TRUONG, N, idem), recherche documentaire, etc. La numérisation progressive des réseaux audiovisuels ou de télécommunications (ENEA, O, 1998, 66) affranchit du contact physique et durable avec autrui. Il se produit une sorte de culte de l’électronique et du virtuel.

Par contre, les tenants du courant technopessimiste affichent non seulement leur incertitude mais aussi leur désapprobation. Ce qui explique leur éloignement de tout média d’enseignement (POSTMAN, 1993 ; BIRKETS, 1994 cités par RHEAUME, J., 1997, 4). S’ils parviennent à vaincre les difficultés matérielles et techniques relatives à l’optimisation des NTE, il se peut qu’ils rejoignent le groupe précédent. Ces détracteurs obsessifs pensent aussi que les contenus d’enseignement dans  les NTE ne sont le plus souvent  que du manuel classique porté à l’écran, que l’évaluation des exercices littéraires en l’occurrence la dissertation philosophique est dépourvue, du moins à l’heure actuelle, de repères docimologiques fiables et objectifs, etc. Le Q.C.M  a l’avantage d’être corrigé par plusieurs évaluateurs avec la même notation mais ne laisse pas à l’apprenant de montrer certaines de ses connaissances. Ce type d’évaluation maintes fois utilisé dans les exercices sur l’écran, encouragerait, dit-on, la tricherie, la paresse et le bachotage (ABERTNOT, Y.,op.cit, p.91), etc. En conséquence, les réfractaires aux changements préfèrent le conservatisme pédagogique.

Entre ses deux positions apparemment contradictoires, on trouve les indécis qui, faute d’informations et de moyens, ne savent sur quel pied danser. Le cas de Madagascar ressemblerait à l’âne de Buridan et n’est pas loin de cette troisième position.

Enfin, cet essai de typologie serait incomplète si nous n’évoquions pas le cas des conformistes besogneux  qui apprennent  les NTE dans le but de faire comme tout le monde (grégarisme), ils sont entraînés par l’effet de mode. Ils craignent l’exposition publique lorsqu’il s’agit de proposer leurs travaux personnels.

S’il en est ainsi, quel avenir nous réserve les nouvelles technologies éducatives ?

Classe virtuelle, communauté virtuelle, voyage virtuel, relations virtuelles, etc. Ce sont des concepts pédagogiques nouveaux qui font tâche d’huile dans le champ éducatif à la manière d’une nappe d’eau souterraine qui alimente des sources. LESLE, F. et MACAREZ, N. (1998, 124) nous font remarquer que :

« c’est comme si l’avenir appartenait à la civilisation de l’électronique et de l’immatériel ».

Le train des innovations technologiques ne s’arrête pas et continue de nous promettre de plus en plus d’informations pour un effort de plus en plus réduit (idem). Les nouveaux moyens d’appropriation des savoirs suscitent en même temps beaucoup de frustration et d’envie (TRUONG, N, 2000b, 64), d’anxiété et d’espoir.

CONCLUSION ET INTERROGATIONS

L’appropriation des savoirs par les nouvelles technologies n’est pas seulement une problématique liée à l’acquisition des connaissances ; elle est aussi et surtout un instrument dont nous disposons pour améliorer nos qualités de vie et pour nous rendre maîtres et possesseurs de la nature au sens cartésien du terme. Ne sommes nous pas contraints d’abonder dans le sens d’Auguste COMTE lorsqu’il tente de délimiter les fonctions de l’acte d’apprendre comme suit : savoir pour prévoir afin de pouvoir.

Le passage de l’école traditionnelle à l’école virtuelle dépend de plusieurs paramètres tels que l’élaboration de nouveaux curriculums et la dotation en matériels informatiques et ses accessoires, la mise en place d’une structure de reconversion et de requalification des enseignants (ENEA, O .,op.cit, 71). Il est urgent de produire et de mettre en forme des contenus d’enseignement sur les sites webs comme le font les nords américains et quelques pays européens. L’autre urgence est le ou les mode(s) de transfert ou de partage (TRUONG, N, op.cit.p.64) de ces contenus pédagogiques et culturels.

Si les pays du sud, dont Madagascar fait partie, se trouvent continuellement dans une situation de réception-consommation, en pédagogie comme en économie, il va de soi qu’ils seront toujours à la traîne et subiront les effets négatifs d’une homogénéisation et standardisation de la mondialisation et ils ne seront que les éternels imitateurs (RAHARINJANAHARY, S., 2000, 90).

Le recours à l’ingénierie pédagogique dissimule en effet de sérieux problèmes d’éthique et semble renforcer l’inégalité de l’accès aux savoirs.

Engager un pari pédagogique lié aux nouvelles technologies  et aux formations à distance c’est être capable de proposer des solutions à court terme aux questions cruciales suivantes : comment remédier au sous-développement de l’empathie ou de la chaleur humaine à partir d’un ordinateur ?  comment rendre les « têtes pleines » de connaissances cyberencyclopédiques en « têtes bien faites », autrement dit comment gérer le flux d’informations ? comment standardiser les procédés d’évaluation des matières scolaires ? comment mettre en confiance les acteurs du système éducatif ? 

Nous espérons au terme de cette communication que ces interrogations trouveront des réponses adéquates et pérennes à la fin du présent colloque qui est, soulignons le, un carrefour d’interdisciplinarités, de diversités et de sommités.

BIBLIOGRAPHIE

ABERNOT, Y. (1988), Les méthodes d’évaluation scolaire-Techniques actuelles et innovations, Bordas, Paris.

ADAM,L. (2000), « Donner à l’Internet une voix africaine » in Développement et Coopération, DES, Septembre / Octobre 2000, N°5, Francfort, p.12-14

ANDRIAMIALISON, S.(2000) « Les nouvelles technologies de l’information et de la communication(NTIC)- La situation à Madagascar au mois d’avril 2000 » in Actes du Colloque sur les NTIC, du 11 au 13 Avril 2000, Université de la Réunion

BARROUX, R.(2000),  « Un grand bond et beaucoup de questions » in Le Monde de l ‘éducation, de la culture et de la formation, N° 287, Décembre 2000, Paris, p 20-22

BAUMARD, M.(2000), « Connaissances : c’est déjà la révolution » in Le Monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N°287, Décembre 2000, Paris, p 26-27.

BRONNER, L. (2000a), « En classe, plus rien ne sera comme avant » in Le Monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N°287, Décembre 2000, Paris, p.24-25

BRONNER, L.(2000b), « Logiciels libres : l’esprit pionner » in Le Monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N°287, Paris, p.32-33.

CANONGE ,F. et DUCEL, R. (1969), La pédagogie devant le progrès technique, RUF, Collection Sup, Vendôme.

CARDINET, A. (1995), Pratiquer la médiation en pédagogie, Dunod, Paris.

CATALA, I. et al. (1998). « Nouveaux médias et formation : le site internet « la main à la pâte » » in Actes des XXème  Journées Internationales sur la Communication, l’éducation et la Culture Scientifiques et Industrielles, Formation à la médiation et à l’enseignement- Enjeux, pratiques, acteurs, 23-27 mars 1998, Chamonix, p.165-172.

CEDELLE, L. (2000), « Sur le net, c’est la fête aux fautes » in Le monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N° 287, Décembre 2000, Paris, p.30-31.

CHEVALLARD, Y. (1984), La transposition didactique, La pensée sauvage, Grenoble.

CHOPLIN, N. et GALISSON, A. (1998), « Que signifie  « Evaluer un hypermédia pédagogique » ? » in Actes des XXème Journées  Internationales sur la Communication, l’éducation et la Cultures Scientifiques et Industrielles – Formation à la médiation et à l’ enseignement – Enjeux, pratiques, acteurs , 23-27 mars 1998, Chamonix, p.481-485.

CLIGNET, R. et ERNST, B. (1995), L’école à Madagascar- Evaluation de la qualité de l’enseignement primaire public, Ed. Karthala, Paris.

DE LANDESHEERE, G. (1973), Dictionnaire de l’évaluation et de la recherche en éducation , PUF, Paris.

DESAMAIS, R. et GINESTE, R. (        ) , Face aux enfants- L’enseignement dans les pays francophones et à Madagascar – Manuel de pédagogie pour les enseignants, Collection Bourrelier –Librairie A. Colin, Paris.

Direction de la démographie et des Statistiques Sociales, INSTAT (1998), Enquête Démographique et de Santé, Madagascar 1997, Macro International, INC, Calverton,  Maryland USA, Novembre 1998, Antananarivo.

DUMONT, P. et MAURER, B. (1995), Sociolinguistique du français en Afrique francophone, EDICEF/AUPELF, Vanves.

DUPUIS, M. (2000), « Cyberprofs, aide scolaire et arnaque en ligne » in Le monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N° 287, Décembre 2000, Paris, p.34-37.

ESCH, E. (2000), «  Apprentissage tout au long  de la vie et rôle social de l’évaluation et des nouvelles technologies «  in Une didactique des langues pour demain , Le français  dans le monde, N° spécial, Hachette Edicef, CRAPEL, Juillet 2000, Vanves, p.125-133.

ESOAVELOMANDROSO, F. (1976), « Langue, Culture et colonisation à Madagascar : malgache et français dans l’enseignement officiel 1916-1940 » in  Omaly sy Anio, 3-4, 105-65, 1976.

GAILLAR, J-M. (2000), “La discipline contre les disciplines” in Le monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N° 287, Décembre 2000, Paris, p.60-61.

GIORDAN, A. (1996), « Le courant didactique »   in Guy AVANZINI (sous la direction de ), 1996, La pédagogie aujourd’hui , Institution -Disciplines –Pratiques, Dunod, Paris, p.131-158.

HADJI, C. (1991), « Innover pour réussir ? De l’invention de modalités nouvelles pour le jeu pédagogique in Charles HADJI (sous la direction de ), 1991, Innover pour réussir, ESF éditeur, Paris, p.13-26 .

La lettre de la coopération française, « Internet  et développement » in Développement et coopération, DES, Septembre/ Octobre 2000, N° 5 ; Francort, p.15

LESLE, F et MACAREZ,N. (1998), Le multimedia, PUF, Que sais-je ? , Paris

MENDRAS,  H.(1975),  « Le changement : conflit, décision et innovation » in MENDRAS, H, 1975, Eléments de sociologie, A. Colin, Paris, p.213-225

MIALARET, G(1985), Introduction aux sciences de l’éducation, Unesco-Delachaux et Niestlé, Paris-Lausanne.

MIALARET, G. (1987), La psycho-pédagogie, PUF, Que sais je ? , Paris 

MIDI MADAGASIKARA, 11juillet 2001, Article sur l’initiation  à l’informatique et à l’internet dans la capitale malgache, N°5445, p.6

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE L’EDUCATION DE BASE (Novembre 1997), Programme National pour l’Amélioration de l’enseignement, PNAE2 du MINESEB, Antananarivo.

MOUGNIOTTE, A.(1996), « Les méthodes d’enseignement et de travail » in Guy AVANZINI (Sous la direction de), 1996, La pédagogie aujourd’hui, Institution - Disciplines - Pratiques, Dunod, Paris, p.119-130

NARCY, J.P (2000), « La toile,  un nouveau modèle de dispositif d’apprentissage des langues » in Une didactique des langues pour demain, le français dans le monde, N° spécial, Hachette Educatif, CRAPEL, Juillet 2000, Vanves, p. 134-142.

PICUT ,P.(1996) « De la science de l’éducation à la sociologie de l’éducation » in AVANZINI, G (sous la direction de ), 1996, La pédagogie aujourd’hui, Institution- Discipline – Pratiques , Dunod, Paris, p.35-53

RABENORO,I. et RAJAONARIVO, S. (1997), « A l’aube du 21è siècle, Quelle politique linguistique pour Madagascar ? » in Mots- les langues du politique, N° 52, Politiques linguistiques, Septembre 1997, Presse de la Fondation nationale des sciences politiques , Paris 105-119

RANDRIAMAROLAZA, L.P (1996), « Le français dans le système éducatif Malgache : pierre d’achoppement d’une politique linguistique nationale implicite ? » in Actes du séminaire régional pour l’Océan Indien- L’enseignement du et en français : une stratégie du multiliguisme, du 05 au 12 Décembre 1996, Antananarivo.

RANDRIAMASITIANA, G.D (1994),  « Francopolyphonie et le français langue d’enseignement  à Madagascar : convergence ou divergence ? » in Actes du colloque Panafricain- L’innovation en éducation en Afrique post-coloniale, 12au 15 Décembre 1994, Cape Town.

RANDRIAMASITIANA, G.D. (1996) “Statuts respectif de la langue maternelle (le malgache) et de la langue étrangère (le français) dans le programme scolaire à Madagascar » in Actes du Séminaire International- La question du langage dans l’enseignement en Afrique, 15 au 20 juillet 1996, Cape Town.

RANDRIAMASITIANA, G.D. (1998), “Apprentissage et contexte d’apprentissage des langues étrangères à Madagascar. Implications acquisitionnelles et sociales » in Actes du Xè Congrès Mondial des Sociétés d’Education Comparée-Education, Equité et Transformation,  12 au 17 juillet 1998, Cape Town.

RANDRIAMASITIANA , G.D. (1999), “Biculturalisme franco-malgache et l’uniformisation culturelle : allégeances et antagonismes » in Actes du Colloque International Francphonie  internationale et mondialisation : un univers de réseaux, 25 au 26 Mars à Moncton, Canada (non présentée).

RANDRIAMASITIANA, G.D. (2000). Les rôles respectifs des milieux institutionnel, social et familial dans l’apprentissage du français à Madagascar depuis 1972. Thèse de doctorat nouveau régime en sciences du Langage, Option Linguistique et Didactique des Langues, Novembre 2000, Université de la Réunion.

RAMILISON, E.N. (1998), Le niveau d’instruction des jeunes à la fin du cursus scolaire : qu’est-ce qui le détermine ? , Projet Madio, Madagascar Dial, Instat, Orstom, Appui à la réflexion macro-économique, Antananarivo.

RHEAUME, J. (1997), « Intégration de la technologie éducative à la formation des maîtres » in Actes du Colloque du CIPTE, Octobre 1997, Université Laval.

ROSSINI, M. (1992), La pédagogie moderne, Alphabétiques, Retz, Paris

SALLENAVE, D. et MEIREU, Ph. (entretien avec), 1998, L’art d’enseigner in Le monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N°262, Septembre 1998, paris, p.43-45.

SERY, M.(2000), « Evaluer sans complexes » in Le monde de l’éducation, de la culture et de la formation, N°287, Décembre 2000, Paris, p.28-29.

SOLO RAHARINJANAHARY (2000). « Identité malgache et mondialisation » in Actes du colloque de l’ICM- L’identité malgache dans la civilisation mondiale du 21è siècle, 10-12 Avril 2000, Ambatoroka, Antananarivo, p. 49-92.

THOUMY, A. (1998), «  Problèmes posés par les formations dans les pays en développement : le cas du Liban » in Actes des XXè Journées Internationales sur la Communication, l’Education et la Culture scientifiques et Industrielles- Formation à la médiation et à l’enseignement – Enjeux, pratiques, acteurs, 23-27 mars 1998, Chamonix, p.373-377.

TREBBIT, T. (2000). « L’apprentissage auto-dirigé entre ERASME et la nouvelle technologie » in Une didactique des langues pour demain, Le français dans le monde, N° spécial, Hachette Educatif, CRAPEL, Juillet 2000, vanves, p.113-120.

TRUONG, N. (2000). « 2010, l’odyssée de l’école » in Le Monde de l’Education, de la culture et de la formation, N° 287, Décembre 2000, Paris, p.38-41.

SESSION 1 : ACADEMISME EN DANGER,

QUELLE TRACABILITE DES CONNAISSANCES ?

Le rôle de l’Université francophone face à la crise académique

HODA NEHME

Professeur associée

Secrétaire académique 

de la faculté de Philosophie et des Sciences humaines 

Université Saint-Esprit de Kaslik

Beyrouth, Liban

 A quoi servirait l’enseignement s’il n’étreint pas la sagesse du monde et de l’univers pour rendre à tout moment sa dignité à l’humain ?


A quoi servirait-il s’il cesse d’être un défi, s’il ne concilie pas le cœur et la raison sans sacrifier l’éternité ?


La sage ambition de promouvoir une nouvelle traçabilité des connaissances serait appelée à se libérer de la monocausalité pour s’inscrire dans le cadre d’un co-développement culturel qui a le courage de rompre avec les poncifs de la pensée unilatérale.


Depuis quelques décennies nous assistons à l’effacement d’un monde et à l’émergence d’un autre. Nombreux sont ceux qui prétendent que le nouveau monde s’installe sans qu’existe réellement un modèle préétabli pour sa mise en place. D’autres avancent que le nouvel ordre mondial connu couramment sous le nom de « globalisation » ou « mondialisation » serait le mode rhétorique des nouveaux conservateurs qui se prévalent de techniques de pointe réduisant à zéro les modes de pensée accusées d’être archaïques et traditionnelles rapprochant le culturel du technique, du commercial et du politique dans une relation indéfectible, confondant, ainsi, le refoulement de la diversité avec le multilatéralisme universaliste et la singularité des formes.


Face à ce processus complexe et chaotique, nous nous posons la question : une fois l’universel disparu, une fois faite l’impasse sur l’universel que reste-t-il ?


Si la technostructure mondiale toute-puissante a l’avantage de perdurer, les singularités émergeront plus sauvages et se dresseront en adversaire incontesté contre l’hégémonie de la culture et de la pensée uniques.


Si l’émergence du village planétaire rend caduque l’espace public national, les conséquences seront la corruption des élites, l’affaiblissement du civisme et la réduction de la souveraineté des Etats à sa plus petite dimension.


Nous pouvons épaissir le nombre des « si », multiplier les hypothèses et planer dans le chaos justifiant, à raison des craintes provoquées par les mutations rapides issues des progrès technologiques massifs, mais nous n’aurons contribué qu’à faire éclater une inquiétude largement ressentie dans les sociétés contemporaines. Cette inquiétude est le sentiment d’incertitude à l’égard des modes de régulation institutionnelle à mettre en œuvre sur les plans : politique, économique et social, pour maîtriser les crises qui traversent les espaces physiques, psychologiques et cognitifs, voire les valeurs au sein des dites sociétés.


Confrontés aux multiples défis de l’avenir, ceux qui ont pour responsabilité de former les générations futures, sont appelés à conjuguer leurs efforts pour réviser les critères de promotion des enseignants, étudier le système d’enseignement supérieur et mettre l’accent sur l’imagination, l’inventivité et l’autonomie de pensée.


Cependant conduire les efforts dans un sens promotionnel ne saurait pallier les déficiences et prodiguer les soins à un académisme en danger de mort, tragiquement frappé par une modernité qui est source d’uniformisation de la pensée et réel obstacle à la diversité culturelle.


Quelle traçabilité alors pour les connaissances !


Comment véhiculer le savoir ! Faut-il assurer une quantité d’informations ou une qualité d’information ?


Qui, à l’orée du 21e siècle, seraient les architectes de cette traçabilité pour donner le coup d’envoi à l’académisme et le soustraire au danger qui le guette et prévoit sa chute au profit d’une culture de masse dont l’extension contribue à la fois à la disparition des équilibres préétablis et à la montée de nouveaux équilibres qui ont du mal à se constituer à cause d’une ignorance mutuelle véhiculée par une globalisation qui tend à gommer les spécifités au préjudice du règne de la pensée unique.


Les polémiques et les débats passionnés que suscite la question : qui prendra l’initiative ou quelles seront les initiatives génératrices d’équilibre ? sont multiples et complexes.


Jacques DELORS, Président de la Commission Internationale sur l’éducation pour le 21e siècle s’attache à l’éducation qui « apparaît comme un atout indispensable pour permettre à l'humanité de progresser vers les idéaux de paix, de liberté et de justice sociale ».


L’éducation, clé de voûte de la culture de la paix, ouvre l’ère de l’instauration sur la Terre-Patrie d’un système de vie juste où les hommes puissent vivre avec convivialité et respect mutuel.


Si l’éducation propose la réponse au problème posé, et si c’est à elle qu’incombe la responsabilité de contribuer à l’avènement d’une société plus juste et plus humaine l’Université semble le lieu privilégié pour assumer cette responsabilité en offrant aux jeunes une formation qui leur permette de prendre conscience de l’ampleur et de la gravité des problèmes, une formation qui les prépare à devenir des acteurs de la rénovation sociale.


Pour ce faire, il est impératif de défendre la diversité culturelle à partir d’une éducation qui promeut les valeurs de la solidarité comme le moyen le plus approprié pour la résolution des conflits interpersonnels, sociaux et interétatiques.


L’Université, le fer de lance du développement, s’assigne pour objectifs la formation professionnelle de l’étudiant et sa formation civique.


Comprise ainsi, la mission de l’Université serait de travailler dans un double esprit : un esprit de témoignage et un esprit d’engagement pour l’avenir.


Les jeunes, un peu partout dans le monde, sont harcelés par des discours politiques paradoxaux : du discours idéologique qui continue à manipuler les esprits de manière désuète et dans un langage figé et stéréotypé, au discours fondamentaliste qui rejette radicalement toute altérité et toute différence, au discours nationaliste qui se confond avec confessionnalisme et dissoud gratuitement l’autre, au discours démocrate qui prétend aménager un terrain d’entente entre les diverses ethnies auxquelles appartient la population estudiantine.


Face aux générations agitées par l’essor tehnologique envahissant et manipulées par les particularités identitaires menacées d’extinction, l’Université creuset du savoir, du pouvoir, et de la compétitivité créatrice, a pour vocation d’être l’initiatrice, la pionnière à qui il incomberait d’asseoir les fondements d’un langage interculturel qui rapproche et rallie les citoyens de la Terre-Patrie au sein d’une grande société multiculturelle, multiconfessionnelle et complexe. L’Université initie les jeunes à s’identifier à la nature de leur pays et à prendre conscience le la réalité complexe de la Société à laquelle ils appartiennent. Elle leur communique le respect des valeurs universelles issues de la Déclaration des droits de l’Homme, les familiarise avec les principes régulateurs d’une société déterminée pour qu’elle devienne un espace de vie libre et harmonieuse où le pluralisme communautaire est le corollaire de la diversité culturelle.


Ni les Etats-Nations, ni les idéologies multiples, ni l’intégrisme croissant n’ont la capacité d’établir un langage interculturel et universel qui prendrait son point de départ dans les identités particulières, dans la mémoire des peuples, en vue de tisser des liens indissolubles entre le particulier et l’universel, des liens constamment révisés et renouvelés dans la perspective du respect de l’Autre différent.


Partout dans le monde, l’Université s’avère être la source du changement, la matrice des nouvelles conceptions de vie à l’échelle planétaire.


Ne pouvant donc être indifférente à la vie de la Cité, l’Université est appelée à dispenser un enseignement qui permette de réfléchir la Société avec des schèmes nouveaux. Elle doit promouvoir le concept de « citoyenneté différenciée, faire circuler une culture politique dont les composantes seraient : démocratie, pluralisme, multiculturalisme, droits de l'Homme et du citoyen… et donnerait à l'identité particulière la capacité d'intégrer les spécificités dans une synthèse plus large, d'assimiler les différences, de vivre avec, et de s'y retrouver.


L’Université, pour réussir là où toute forme politique a échoué, devra constamment renouveler la lecture de sa mission : l’enseignement et la recherche, réviser ses objectifs, programmes et méthodes de formation, briser le cloisonnement étanche entre les disciplines voisines, contribuer à une meilleure connaissance des enjeux politiques, économiques, et culturels qui s’affrontent, et définir une politique culturelle nationale et internationale qui nécessite à son actif un réseau d’enseignants-chercheurs hautement qualifiés.


S’il est utile de mentionner quelques recommandations, je propose que l’Université puisse :

 construire un système éducatif fondé sur des principes et des valeurs citoyennes qui forment l’homme libre,

 se servir de la communication exponentielle comme élément permettant de comprendre les relations nationales et internationales d’entente (ou de mésentente) entre les peuples de différentes cultures,

 établir un dialogue entre les cultures humanistes et les cultures scientifiques afin de réhabiliter la communication entre la morale et le savoir,

 encourager des projets dans le cadre desquels l’université locale et les universités environnantes et lointaines œuvreront en commun à l’édification d’un espace culturel où se réalisent les différentes aires culturelles satisfaisant aux exigences du progrès technologique, qui transforme radicalement les notions d’espace et de temps,

 promouvoir l’excellence dans tous les domaines, informationnels, technologiques et pédagogiques,

 se maintenir à la pointe de la modernité sans rien sacrifier d’une tradition humaniste qui fait de toute université un espace de convivialité sans frontières, sinon celle de la sagesse transcendante,

 convaincre les jeunes étudiants que la communication culturelle constitue la quintessence d’une conscience particulière et universelle qui cherche à reconnaître l’autre, celui qui, au-delà des spécificités, se reconnaît dans une interculturalité riche en valeurs de tolérance et de solidarité.
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Résumé : L’apprentissage peut être vu comme un processus actif et constructif au travers duquel l’apprenant manipule stratégiquement les ressources cognitives de façon à créer de nouvelles connaissances en extrayant l’information de l’environnement et en l’intégrant dans sa structure informationnelle déjà présente en mémoire.

Tout en respectant le fonctionnement cognitif et psychologique de l’apprenant, tout en prenant en considération son âge, son niveau de développement, ses connaissances antérieures, son style et son rythme d’apprentissage, l’activité d’apprentissage doit permettre une construction des représentations et des savoirs de l’apprenant. 

Dans ce sens, apprendre s’apparente à traiter l’information et la communication pour construire le savoir et les représentations. 

L’information de son côté est véhiculée à travers des méthodes et des pratiques pédagogiques qui fournissent à l’apprenant des ressources qui sont mises à sa disposition.

L’apprenant utilise ces ressources pour construire ses connaissances. Mais les connaissances n’évoluent que si elles sont remises en question au contact de l’environnement. L’apprentissage présente ainsi des caractères interactifs et sociaux d’où l’importance de la communication et de l’échange des savoirs qui pourra induire un changement conceptuel donc une nouvelle construction du savoir. 

L’utilisation de certains softwares par les apprenants hors de l’école dans des institutions non spécialisés pourra mener à des effets néfastes et présente ainsi des obstacles lors de l’enseignement des différentes disciplines. L’ouverture à cette forme de technologie non orientée peut être remplacée par le biais des technologies de l’information et de la communication à l’école même. Ceci conduit à la manifestation des comportements louables par la société et qui donnent des attitudes et des comportements voulus. 

Dans ce sens, les technologies de l’information et de la communication pourront permettre une personnalisation et une intégration de l’apprentissage dont la structure antérieure est la représentation de l’apprenant. 

Ceci implique le développement de nouvelles modalités de transmission des connaissances basées sur des principes constructivistes et didactiques associés à un contexte technologique et technique déterminé. 

Cette approche de l’intégration des TIC dans l’enseignement pourra assurer un apprentissage interdisciplinaire et une formation innovatrice qui englobe l’apprentissage personnalisé et l’apprentissage coopératif. 

Comme exemple à cette intégration des TIC dans l’enseignement on traitera l’exemple de changement des conditions de vie en rapport avec la nutrition et l’environnement, ainsi que leurs impacts sur la modification des comportements de l’apprenant. 

Et comme second exemple, on traitera l’éducation sexuelle pour une tranche d’âge entre 12 et 15 ans en utilisant la simulation comme appui générateur d’adaptation à un thème assez troublant dans notre société.

Mots-clés : TIC, apprentissage, traitement de l’information, intégration de l’apprentissage, transdisciplinarité, interdisciplinarité. 

1. Introduction.

Les technologies de l’information et de la communication forment un contexte technologique qui accélère l’apprentissage dans le cadre de la pédagogie active. 

A ce niveau, c’est l’activité mentale de l’apprenant qui est mise en évidence. Cette activité cognitive dépend d’une part des objectifs de l’apprentissage et d’autre part des dispositifs pédagogique voire les technologies de l’éducation.

Dans ce sens la technologie, l’information et la communication sont assujettis au développement cognitif, affectif et relationnel du sujet apprenant. 

2. Problématique. 

L’apprentissage peut être ainsi vu comme un processus actif et constructif. Le processus suivi sera : collections d’informations, appropriation des connaissances collectées, approfondissement des acquis à travers des applications complexes et enfin intégration des informations à travers l’interdisciplinarité.

L’apprenant manipule stratégiquement les ressources cognitives disponibles de façon à créer de nouvelles connaissances en extrayant l’information de l’environnement et en l’intégrant dans sa structure informationnelle déjà présente en mémoire. 

On se pose ainsi de nombreuses interrogations  permettant de préciser les composantes d’une situation d’apprentissage intégrant les TIC : quel est le rôle de l’information et quels sont ses ressources ? Quelle est la nature et le  niveau des compétences voulues ? Quelles sont les diverses interactions prévues ? Et quels sont les fonctions de l’activité d’apprentissage ?

3. Hypothèses.

En effet, chaque situation d’apprentissage intégrant des technologies de l’éducation s’appuie principalement sur une approche constructiviste de l’apprentissage.

Dans ce sens, l’activité d’apprentissage respecte le fonctionnement cognitif et psychologique de l’apprenant et prend en considération son âge, son niveau de développement, ses connaissances antérieures, son style et son rythme d’apprentissage ainsi que de  nombreux facteurs liés à la motivation tels les intérêts et les besoins de l’apprenant. 

Dans ce sens, les technologies de l’information et de la communication pourront permettre une personnalisation et une intégration de l’apprentissage dont la structure antérieure est la représentation de l’apprenant. 

Ceci implique le développement de nouvelles modalités de transmission des connaissances basées sur des principes constructivistes et didactiques associés à un contexte technologique et technique déterminé. 

Cette approche de l’intégration des TIC dans l’enseignement pourra assurer un apprentissage interdisciplinaire et une formation innovatrice qui englobe l’apprentissage personnalisé et l’apprentissage coopératif. 

4. Les compétences de traitement de l’information. 

On pourrait ainsi dire qu’apprendre peut s’apparenter à traiter l’information. De nombreuses compétences actualisées dans des apprentissage transdisciplinaires sont mises en évidence. Ces compétences permettent à l’apprenant de s’outiller c’est-à-dire de s’approprier des compétences. 

Parmi les compétences de traitement de l’information on pourra citer : maîtriser des contenus (identifier, décrire), maîtriser des langages (interpréter, représenter), maîtriser des structures (rétroagir, analyser), maîtriser des procédures (appliquer) c’est-à-dire des formats linguistiques et opérationnels. 

5. La communication du savoir à travers les TIC.

Pour que les compétences acquièrent un caractère interactif et dynamique, il ne suffit pas de s’outiller mais aussi d’agir à travers la communication et ensuite la prise de décision. 

La communication implique un échange de savoirs qui met en évidence les caractères interactifs ou sociaux de l’apprentissage d’où l’importance des relations interpersonnelles dans le mécanisme d’apprentissage, et la confrontation des connaissances avec l’environnement réel ou virtuel (à travers la machine) moyennant la simulation. Ces connaissances évoluent quand elles sont remises en question par des événements de l’environnement. 

Ce déséquilibre dans les conceptions induira la recherche d’un équilibre nouveau : le changement conceptuel.

Apparaissent ainsi les rôles et les fonctions de l’information et de la communication assurés par les TIC dans l’activité d’apprentissage. 

6. La fonction d’intégration de l’apprentissage. 

Ces TIC utilisés dans le cadre de l’enseignement constitue des technologies éducatives actives. Ce contexte technologique rend la tâ‏che d’apprentissage plus motivante et plus efficace. Il véhicule ainsi le processus d’intégration des apprentissages. L’apprentissage du traitement de l’information adaptés au contexte technologique, au fonctionnement cognitif de l’apprenant et à la démarche d’apprentissage, constituent ainsi un réservoir d’apprentissages transdisciplinaires et intégrables. 

La fonction d’intégration de l’apprentissage se synthétise comme suit :

Une vision de l’apprentissage repose sur la connaissance du processus d’apprentissage, sur des principes didactiques et sur un profil de compétence. Ils s’actualisent dans des objectifs d’apprentissage dans le cadre d’un milieu scolaire avec des activités et des intentions éducatives. 

Ceci se réalise par des activités d’apprentissage transdisciplinaires et technologiques qui se déroulent dans un environnement social et matériel déterminé par le cadre d’intégration technologique, les TIC, en se basant en particulier sur des didacticiels. 

7. Facteur social et TIC.

Une interaction entre l’apprentissage et le contexte technologique est mise en évidence. Le rôle de la société est primordial dans toute activité d’apprentissage. 

Intégrer des apprentissages c’est se servir de ce que l’apprenant a appris pour structurer sa pensée et sa communication et organiser son agir. Cet apprentissage ne peut se réaliser que dans le cadre de la société.

La société définit les principes organisateurs des comportements de l’individu. Ces comportements doivent garantir l’interaction et l’adaptation avec le milieu social. Cette adaptation dépend des pouvoirs d’action de l’individu sur soi et sur l’environnement. 

A travers la prise de position devant des situations critiques, l’apprenant réagit par des comportements appropriés. Ils se rattachent aux conditions de vie de l’individu en prenant en considération toutes les  variables possibles externes (milieu et autre) et internes (les organes de base comme le poumon). 

L’adaptation à l’éducation sexuelle du point de vue concept et comportement dépend d’un facteur social et d’un autre éducatif. L’appropriation de ce concept s’élabore aisément à travers les TIC. 

8. Les dangers des TIC.

Si les TIC sont considérées comme étant des technologies éducatives actives, elles peuvent aussi être un risque et un danger pour l’enseignement / apprentissage. 

A côté des différents enjeux sociaux, économiques et culturels découlant de l’utilisation des TIC, un problème réside au niveau des informations véhiculées par ces technologies. 

Un premier manquement à ce niveau réside dans l’absence de filtrage des informations disponibles sur le réseau ou sur les softwares. 

D’où la nécessité de poser un regard critique vis-à-vis des informations recueillies et de mettre en place une structure de filtrage afin d’empêcher la médiation de savoirs sans référentiel scientifique et culturel. 

Outre que ce problème lié à l’accès au savoir et à la nature de ce savoir, l’internet et les TIC ne risquent pas de faciliter la démocratisation de l’accès au savoir. En effet, dans un même pays, les classes socio-économiques favorisées auront une plus grande facilité d’accès à l’internet que les classes socio-économiques défavorisées, et ceci ne serait-ce que du point de vue de l’achat de l’outil informatique ou de la connaissance de son utilisation.

Le risque de l’utilisation non-orientée des TIC dépasse l’aspect pédagogique reste le plus essentiel car il est en relation avec l’accès au savoir et avec la qualité de l’information véhiculée avec les TIC. 

9. Les exemples.

Donc en se basant sur la conception d’intégration de l’activité d’apprentissage et sur les composantes techniques et éducatives des TIC, on traitera dans ce qui suit deux exemples issus de didacticiels éducatifs et pour une tranche d’âge entre 12 et 15 ans. 

9.1. Le changement des conditions de vie en rapport avec la consommation et l’environnement. 

Le premier exemple traite le changement des conditions de vie en rapport avec la consommation et l’environnement. 

Le matériel utilisé est un CD-Rom utilisant la simulation comme moyen de présentation de l’environnement physique à travers une succession d’écran dont l’interface de navigation assure une modélisation de la réalité ainsi que des manipulations dans le cadre de simulations. 

L’écran associe plusieurs types de canaux ou de médias tel les boutons, les icônes, les symboles graphiques, les images et l’écrit. Il présente les éléments suivants: un homme assis sur un fauteuil sous forme d’image mobile qui change en fonction des variables; les images du poumon et du cœur qui constituent des variables internes dépendantes du changement des facteurs externes. 

Le cadre spatial où se trouve l’homme est caractérisé par la présence de plusieurs objets qui favorisent l’interaction et soutient l’attention de l’apprenant.

Ces objets sont: une plante, un vélo, des aliments, du tabac et de l’alcool. Le cadre physique est encore mis en relief tel que l’éclairage et la sonorité. 

Les directives de fonctionnement de cette activité étant claires, l’apprenant est appelé à modifier les différentes variables concernant le mode de vie, la consommation du tabac et/ou de l’alcool, et la pratique sportive ou non. Pour observer leurs influences sur la santé de l’homme et sur l’état de ses organes. 

La richesse des liens entre les médias, le rapport entre les images, le son et l’écrit rend l’activité plus stimulante, donc rend l’acquisition des objectifs plus évidente. 

A cette multicanalité s’associe une multiréférentialité puisque les textes, les sons et les images sont en rapport avec le contexte ou le champ référentiel de l’activité. 

La diversité des messages sonores tels la musique, les chansons et les paroles; la richesse des images avec les formes, les couleurs et la mobilité, la richesses de l’interface et de la navigation jouent un rôle déterminant dans l’interactivité qui de son côté motive l’apprenant et nourrit son intérêt. 

Cette interactivité associée à la simulation et à la virtualité permet à ce didacticiel-simulateur de remplir deux fonctions principales. La fonction de transmission de connaissances concernant l’influence du mode de vie et de la consommation sur la santé de l’organisme humain.

La deuxième fonction est celle d’éducation sociale car elle a pour objectif premier de sensibiliser à une problématique, celle de la consommation du tabac et de l’alcool sur la santé. 

L’utilisation pédagogique de cette forme de TIC permet la réalisation d’activités d’éveil. Ces activités offrent à l’apprenant un modèle comportemental et cherche donc à modifier son comportement qui devient approprié et louable. 

9.2. Exemple 2 : L’éducation sexuelle.

Le second exemple traite l’éducation sexuelle pour une tranche d’âge entre 12 et 15 ans en utilisant la simulation comme appui générateur d’adaptation à un thème assez troublant dans notre société.

La matériel utilisé dans cette activité est un didacticiel-simulateur. La simulation est utilisée dans le but d’exposer le principe de la fécondation.

L’interface comprend plusieurs éléments tels que des boutons, des curseurs, des symboles graphiques et des icônes qui facilitent la navigation. 

Cette interface présente l’organe génital de la femme où figure l’utérus, les ovaires, la trompe et le vagin. 

Au-dessous de cette image virtuelle figure une barre divisée en 28 parties. Elle présente le cycle menstruel de la femme.

Sur la barre se retrouve deux cœurs qui passent du 1er au 28ème jour du cycle pour mettre en relief la menstruation, l’ovulation, la fécondation et le jour de l’accouplement.

La fonction principale de ce didacticiel-simulateur est de transmettre des connaissances concernant l’anatomie des organes génitaux de la femme, le cycle menstruel, la fécondation de l’ovule (l’accouplement). 

Outre cette fonction, on peut indiquer que ce didacticiel a pour objectif de sensibiliser à un sujet qui pose une problématique dans notre société.

Ce projet d’information pédagogique qui constitue une des technologies de l’information et de la communication développe l’interaction non seulement entre la machine et l’apprenant mais aussi des interactions possibles entre les apprenants eux-mêmes qui suite à des discussions peuvent tirer de nombreux bénéfices tel que l’adaptation à une sujet critique tel l’éducation sexuelle.

En examinant l’architecture pédagogique de ce didacticiel, on peut noter que la présence de la simulation ainsi que le schéma de l’appareil génital de la femme permettent un modélisation de la réalité et motivent l’apprenant. 

Quant à l’architecture informatique du CD-Rom, on peut noter l’interaction entre la multicanalité, l’hypertextualité et la multiréférentialité. 

On peut remarque la richesse des liens entre les médias tel les images mobiles, le canal audio et l’écrit qui remplissent la fonction de multicanalité. 

Sur l’écran se retrouve aussi un texte dont la fonction consiste à illustrer l’image. Cet ensemble de mots constitue une zone sensible qui permet l’accès à d’autres textes. Cette technique de l’hypertexte rend l’activité d’apprentissage intégrant les TIC plus motivante et plus interactive et facilite l’adaptation à l’éducation sexuelle du point de vue concept et comportement. 

10. Conclusion.

Il est vrai que les nouveaux outils possèdent un potentiel énorme pour l’information et la communication. Les NTIC nous apportent sur les disquettes du CD-Rom des ingrédients qui permettent un apport qualitatif pour l’apprentissage où l’information se transforme en connaissances et la communication en interaction véritable entre les êtres. De plus le potentiel s’actualise dans les pratiques pédagogiques. Il semble ainsi que les outils aident à avoir des réponses à nos besoins pédagogiques qui ont toujours posé de vrais problèmes. 

Les TIC ne constituent donc pas un objet en soi mais plutôt un contexte technologique. L’introduction systématique des TIC représente un recadrage de l’apprentissage répondant à un enseignement stratégique. 

Apprendre pourrait s’apparenter à traiter (l’information, la communication et la connaissance) et construire ( ses représentations, ses objectivations et ses savoirs). Réaliser la mission éducative, c’est finalement libérer l’humain, avec les NTIC. 
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SESSION 2 : LA MEDECINE AU CŒUR DU DEBAT,
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A l’occasion des activités liées au sommet de la Francophonie au Liban, sur sa proposition, la DAI de l’AP-HP et en lien étroit avec la DSI de l’AP-HP a organisé le 25 septembre dernier à Beyrouth un atelier en visioconférence en télémédecine entre notre Institution ( hôpital Trousseau ) et l’Université St Joseph de Beyrouth (USJ). 

« Le dialogue des cultures » était le thème fédérateur décidé deux ans auparavant lors du dernier sommet tenu au Canada .

Cet atelier s’inscrivait dans le cadre du colloque intitulé « INITIATIVES 2001 » et sur le thème « Ethique et nouvelles technologies » dont l’AUF ( Agence Universitaire Francophone ) était le maître d’œuvre . 

Le choix de ce sujet s’inscrivait parfaitement dans ce thème conducteur, le dialogue des cultures de surcroît majeur dans un pays tel que le Liban, reflet d’une mosaïque de communautés et aussi à travers le thème du colloque piloté par l’AUF . 

Effectivement, on se réfère aux aspects nouvelles technologies (NTIC),  au dialogue et à l’éthique, trois mots clés lourds de sens actuellement et dont les enjeux sont formidables et représentent de vrais défis pour l’avenir .

La télémédecine n’est pas une spécialité médicale, c’est une nouvelle technique, ce sont des outils qui, tout en s’appuyant sur l’outil internet permet d’établir entre praticiens médicaux éloignés géographiquement :

- Un diagnostic à distance ( exemple : interprétation d’images radiologiques, de laboratoire, appui sur le transfert de dossiers, de données….)

- Une concertation, donc le dialogue ( il s’agit d’établir une discussion à distance )

- L’enseignement, la formation à distance .

Remarque : les évènements de ce début du mois de septembre n’aurait pas empêché l’application, car la visioconférence aurait été maintenue prouvant ainsi l’utilité et la valeur ajoutée apportée par les NTIC dans des situations dites « délicates » internationalement .

Télémédecine et visioconférence peuvent favoriser la collégialité d’une prise de décision et l’amélioration des processus de diagnostic, de prescription et donc de traitement, dés lors que la décision est partagée et fait appel à des compétences de facto partagées .( exemple en cancérologie )

Mais ceci étant dit, en matière de santé, des interrogations subsistent lorsqu’elles sont ramenées l’utilisation des NTIC aux règles d’éthique touchant la santé dans son ensemble, mais aussi l’art et les pratiques médicales qui vont s’imposer peu à peu non seulement au corps médical mais aussi paramédical et aux autres acteurs intervenant tout le long d’un processus ou encore d’une chaîne d’actes liés à la prise en charge des patients depuis leur arrivée dans une institution hospitalière (mais aussi ambulatoire) jusqu’à sa sortie. 

L’approche éthique en matière de santé peut être différente d’un continent à l’aure, d’une culture à l’autre . Chaque culture imprime à la maladie sa marque et lui confère un statut dans le groupe, conduisant soit au stoïcisme, à des attitudes de résignation ou de solidarité .

Face à un mot devenant de plus en plus galvaudé puisqu’on parle aussi bien de l’éthique d’un placement bancaire que de l’éthique d’un parfum ou encore que telle décision administrative, judiciaire… est éthique, on peut s’interroger par rapport à quoi . Ce mot n’est-il qu’un vernis de conscience ? 

Mme Monique Canto-Sperber, chercheur et philosophe au CNRS, dans son livre récent « l’inquiétude morale et la vie humaine » propose un essai de définition . Pour elle, « il n’y a pas de différence fondamentale entre la morale et l’éthique . Les deux termes peuvent s’employer l’un pour l’autre, dés lors qu’il s’agit de désigner une réflexion de fond sur le sens de nos actes, la nature des normes qui les guident, les objectifs qu’ils poursuivent, les limites qui les bornent » . 

La télémédecine ignore les frontières mais peut représenter un défaut si ne sont pas pris en compte, selon le Dr Vincent Hazebrouk, les différences ethniques et culturelles qui imprègnent les concepts de maladie et de santé . Existe-t-il des principes éthiques transculturels ?

Si on se référe à nos codes de déontologie, notons qu’une place grandissante est faite au respect du droit du patient, au devoir du médecin de s’entourer d’avis des plus éclairés et des moyens techniques les plus performants, aux évolutions jurisprudentielles relatives au consentement libre et éclairé du patient .

Les NTIC, dans notre domaine spécifique, peut être un formidable outil d’ouverture qui doit dépasser à présent le simple stade du test et aborder enfin une pratique plus routinière, dont l’évaluation sera la seule façon d’enrichir nos réflexions tant dans ses modalités et conséquences d’ordre technologiques et pratiques que dans ses applications à visée humaniste .

Beaucoup de points demeurent à clarifier, comme le soulèveront les intervenants successifs en télédiagnostic . Responsabilité, fiabilité, sécurité, modalités d’accessibilité, ( le développement des NTIC ne risquent-elles pas de maintenir certains pays dans une perpétuelle situation d’assistance sans remettre en cause les aspects structurels de leur  politique de santé ), le devenir du secret médical à partir du moment où il devient partagé ( que devient le dialogue singulier entre le patient et le médecin), l’estimation de l’impact et des conséquences d’ordre socioculturelles ( problème de la propriété de l’image du corps ). Citons le Pr Didier Sicard ( Président de la Commission Cosultative Nationale d’Ethiqe en France ) qui, dans une de ses réflexions portant sur « théorie et pratique éthique à propos de l’interculturalité », dit : « s’interroger sur le statut mythique de l’image par rapport au corps, accepter consciemment que nos pratiques médicales remettent en cause des fondements culturels fondateurs, sont autant de pistes qui interrogent l’interculturalité à l’époque de la mondialisation » .

Dans le domaine du télé-enseignement, on peut s’interroger sur le devenir du « savoir » et de sa marchandisation, d’une certaine « fracture ou encore digitale » entre riches et pauvres, quel statut lui donner, quid de la propriété intellectuelle, quid de sa valorisation, de son évaluation ? Le téléenseignement en médecine ne doit pas être une fin en soi, il ne peut qu’accompagner et/ou aider à un transfert du savoir, mais pas du savoir faire ni du savoir être . Rien ne devra supprimer le contact physique en médecine . Il est nécessaire de veiller à ce que les NTIC, dans ce domaine, ne renforcent l’individualisme et le repli sur soi, déjà constaté, à travers ce formidable outil de transfert qui reste avant tout virtuel .

Enfin, ne négligeons pas d’autres aspects et non des moindres . 

Les NTIC remettent déjà en question la gestion des pouvoirs au sein des organisations, comme en milieu hospitalier, à partir du moment où les NTIC peuvent être un outil formidable de gestion des connaissances ( « knowledge management - KM ») mais avec son corrolaire, comment passer d’une collection d’intelligences individuelles à une intelligence collective ? 

Un impact certain s’exercera sur la gestion des ressources humaines et le management global des organisations quand il s’agira par exemple d’effectuer des choix lourds d’investissements . 

Les NTIC en santé auront un impact sur les effets structurants d’un système de soins, lequel concernera autant l’intrahospitalier qu’extrahospitalier .( on parle de plus en plus de tissu sanitaire et de réseaux de soins inter et extrahospitaliers recherchant les complémentarités et donc là encore les décloisonnements entre les structures et les hommes), mais aussi on devra s’interroger sur tous les sites web en ligne ( sites e-santé ) qui prolifèrent permettant à la population d’accéder à des diagnostics et des prescriptionsen ligne, lesquels semblent poser plus de problèmes que de résultats efficaces . Ce dernier point n’a pu être abordé .

Cette opération, la deuxième entre la France et le Liban et la première dans ce domaine, a permis de montrer toute la valeur ajoutée apportée en direct par les NTIC (Nouvelles Technologies d’Information et de Communications) comme appui au diagnostic et au traitement à distance . Une conférence sur la portée éthique des NTIC en matière de santé a été effectuée par le Pr André Bonnin responsable de l’UMVF ( Université Médicale Virtuelle Francophone – Cochin ) qui a mis l’accent sur les avantages du développement du télé-enseignement mai aussi de ses freins .  
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� En rédigeant ce résumé, j’ai passé environ une heure en ligne pour vérifier mes connaissances en histoire des sciences. Sans cet outil, j’aurai le 1/10 des informations recueillies en allant consulter des livres en plusieurs jours.


� Nous ne parlerons pas des formations et des conquêtes militaires 


� Pour une première étude, voir MUNTHE, L.(1982), La tradition arabico-malgache, Conseil Norvégien de la Recherche scientifique et T.P.F.L.M, Antananarivo.


� Codification effectuée en mars 1823 avec l’aide du révérend anglais JONES et du sergent français ROBIN.


� Référence incontournable à l’époque royale ; résurgence du système à l’approche de l’élection présidentielle (fin 2001). 


� ARIES, Ph., FLANDRIN, J-L., LEVI-STRAUSS, etc.


� Ce paradigme affirme le primat du tout, de la société sur les individus et sur les conduites individuelles.


� Supériorité intellectuelle de ces deux ethnies selon les responsables coloniaux.


� idem


� C’est l’une des causes  majeures  du  mouvement  estudiantin de 1972 qui  a abouti au renversement du régime  de la 1ère  république. L’enseignement était élitiste et jugé inadapté aux besoin locaux.


� On pourrait la définir comme l’introduction et l’utilisation des nouveaux supports de la communication dans l’interaction pédagogique.


� 54,1% d’analphabètes (D.G, INSTAT, 1997)


� Voir le nombre inquiétant des écoles à maître unique, des classes multigrades, etc. à Madagascar dans PNAE 2, 1997, 17-20.


� Aggravée par la fluctuation de la politique éducative et linguistique.


� A l’université de Stansford, l’informatique sans fil (wireless) assure la communication sur l’ensemble du campus (TRUONG, N., 2000, 39).


� Sur 119.083 élèves de la capitale (DIRESEB, SPASS, Antananarivo, 2001), il n’y a eu que 135 élèves de la quatrième année de primaire issus de 29 écoles primaires privées et publiques qui ont reçu officiellement une initiation à l’informatique et à l’internet ; les formateurs sont des bénévoles de l’association malgache des utilisateurs de logiciels (Amul), du Réseau associatif universitaire d’Antananarivo (Raua) et de deux autres institutions. Voir Midi Madagascar, n° 5445, p.6 du 11 juillet 2001. 


� Voir le nombre dérisoire des utilisateurs d’internet en Afrique dans Développement et coopération, DES, septembre-octobre 2000, n°5, Francfort, p.15.
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